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/&)ILB&F,cZ&?&$RELMNL&KL&QDHQHEJIJHM&[LDBL&_LMXJDHM&Z0&
NB&LI&CG&BHJME&F--jga&h&&
/&)ILBF.cF&?&&9LE&EQPNJ[JNCIJHME&ILNOMJfGLE&QDHQHEPLE&
ML&EHMI&QCE&NHM[HDBLE&^&S:JBCgL&KG&QDHEQLNIGE&
QDPELMIPL&_RCMN&ECME&KHEEJLDac&9L&KHEEJLD&KLBCMKL&GM&
RCMN&CXLN&CEEJELE&LI&KHEEJLD&LM&QSCMNOL&KL&Z-1.&NBc&
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!STU<&M<T&47PMSM7UT&5<U<PVT&G75&MWF7SP<&TVS87PU&!078ST&7&F7PSX<TU7USWP&M0SPU<5<U&PHABACY

BBO=F447U=TZ=4<578=MZ=M7X&MV&BO&X<85S<5&ABAC&
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BO& TWXU&X74UW5[& BBABKIIB&[& \X&WV7&BO&ABAI&
7OO&OBAJC& W,)6)'.,6.,& ]%+@)*&F)$^"%,&5SG7F7& _L&LB&_L&A_& 5%$%*,&

BA& !7XS7&U<4]PW!WZ[& BBOLOBJL&F& \X&WV7&ABAO&\OI&
LOC& W,)6)'.,6.,& T7`7MWZW&71'.,&

5)^"@& LC&LJ&BR&BR& 5%$%*,&

BI& a7P7S57&FV!USYT<58S4<T& BBOICCAJ&5& \X&WV7&ABAB&
7AILI& W,)6)'.,6.,& T7PWP&7*6%/& LR&R_&IO&LB& 5%$%*,&

BC& SPU<5X74<& BBBIIJJA&U& \X&WV7&ABO_&
FOL_O& W,)6)'.,6.,& WV<M57WZW&M).,')& LB&RI&AL&AL& 5%$%*,&

B_& \5S4b0T&T)+/& BBAOA_IR&5& \X&WV7&BO&ABAI&
\OI&OACLI& W,)6)'.,6.,& PSUS<F7&F)+(& LB&OO&RI&LC& 5%$%*,&

BR& 7\S&& BBBAI_R_&F& \X&WV7&ABBK&
7CACA& W,)6)'.,6.,& b7X7PMW&`D&7+*),'& LB&AC&OC&JC& 5%$%*,&

BL& 7X5Sb&!WPP[7& BBBCLAKJ&Z& \X&WV7&BO&ABAI&
FOAJRA& W,)6)'.,6.,& F7!W&U.*c"&a,/"%*& LB&AB&AA&JA& 5%$%*,&

BJ& M7bWVG7&T<58S4<T& BBOBAJOR&G& \X&\\M&ABOJ&7&
BIJR& \.1.YM".,/)##.& \7P4<&7')@)& R_&CB&BB&BO& 5%$%*,&

BK& 7d%/& BBOCB_BO&e& \X&WV7&BO&ABAB&
\OA&BRCLL& W,)6)'.,6.,& WV<M57WZW&\.,+%"@)& LB&CC&K_&KJ& 5%$%*,&

PH& PWF&4WFF<54S7!& PHSXV& PH544F& !S<V&
M0<U7\!STT<F<PU& 5<G5<T<PU7PU&!<Z7!& 7M5<TT<& W\T<587USWPT&

&('*0)$!#.'#2)0'#7'1#

BO& TWXU&X74UW5[& BBABKIIB&[& \X&WV7&BO&ABAI&
7OO&OBAJC& W,)6)'.,6.,& ]%+@)*&F)$^"%,&5SG7F7& _L&LB&_L&A_& 5%$%*,&

BA& !7XS7&U<4]PW!WZ[& BBOLOBJL&F& \X&WV7&ABAO&\OI&
LOC& W,)6)'.,6.,& T7`7MWZW&71'.,&

5)^"@& LC&LJ&BR&BR& 5%$%*,&

BI& a7P7S57&FV!USYT<58S4<T& BBOICCAJ&5& \X&WV7&ABAB&
7AILI& W,)6)'.,6.,& T7PWP&7*6%/& LR&R_&IO&LB& 5%$%*,&

BC& SPU<5X74<& BBBIIJJA&U& \X&WV7&ABO_&
FOL_O& W,)6)'.,6.,& WV<M57WZW&M).,')& LB&RI&AL&AL& 5%$%*,&

B_& \5S4b0T&T)+/& BBAOA_IR&5& \X&WV7&BO&ABAI&
\OI&OACLI& W,)6)'.,6.,& PSUS<F7&F)+(& LB&OO&RI&LC& 5%$%*,&

BR& 7X5Sb&!WPP[7& BBBCLAKJ&Z& \X&WV7&BO&ABAI&
FOAJRA& W,)6)'.,6.,& F7!W&U.*c"&a,/"%*& LB&AB&AA&JA& 5%$%*,&

BL& <!7PU<4]& BBO_OJBO&<& \X&WV7&ABAO&
\OOR_& W,)6)'.,6.,& TWV!7F7&T)/"3&T232+"1)& LB&A&AL&IL& 5%$%*,&

BJ& M7bWVG7&T<58S4<T& BBOBAJOR&G& \X&\\M&ABOJ&7&
BIJR& \.1.YM".,/)##.& \7P4<&7')@)& R_&CB&BB&BO& 5%$%*,&

BK& 7UWVUT&T<58S4<T& BBOK__K_&U& \X&\\M&BO&ABAI&
7OBBBBORA& \.1.YM".,/)##.& T7`7MWZW&

G)f"%@c%*'2D&7*'+2& BL&KA&BJ&BJ& 5%$%*,&

OB& 7d%/& BBOCB_BO&e& \X&WV7&BO&ABAB&
\OA&BRCLL& W,)6)'.,6.,& WV<M57WZW&\.,+%"@)& LB&CC&K_&KJ& 5%$%*,&

*&6-)2)0)$!#.'#(*&82#

BO&
`<P`WV\M7&
T<58S4<&
SPU<5P7USWP7!&

BBBIJRCR&G& \X&\\M&ABOA&7&
AB_& \.1.YM".,/)##.& [WVZ\75<&`%*c.,1')& LB&AL&IA&IR& 5%$%*,&

BA&

X5WSM&Z<P<57!&
<!<4U5S4SU<&
\755W&<U&
X5<5<T&

BBOLICAA&]& \X&\\M&ABAA&
7BOOC& \.1.YM".,/)##.& \755W&b)+"@& L_&BR&RA&IC& 5%$%*,&

BI& T\4G& BBOCLLOB&V& \X&\\M&ABAB&
7OLAC& \.1.YM".,/)##.& [WVZ\75<&F)^)@)'"& LR&RC&CK&CK& 5%$%*,&

BC& !7XS7&U<4]PW!WZ[& BBOLOBJL&F& \X&WV7&ABAO&\OI&
LOC& W,)6)'.,6.,& T7`7MWZW&71'.,&

5)^"@& LC&LJ&BR&BR& 5%$%*,&

B_& TWXU&X74UW5[& BBABKIIB&[& \X&WV7&BO&ABAI&
7OO&OBAJC& W,)6)'.,6.,& ]%+@)*&F)$^"%,&5SG7F7& _L&LB&_L&A_& 5%$%*,&

%*0'()'+#)!,$(%*0)6-'#'0#3'()9)!,$(%*0)6-'#

BO& W\4& BBOBAI__&a& \X&\\M&BO&ABAA&F&
OBC_& \.1.YM".,/)##.& WV<M57WZW&\.,1)()+& LI&L_&BL&BL& 5%$%*,&

BA& 8V!Z75ST&]W!MSPZ& BBBCRRKB&7& \X&\\M&ABAO&
FOKOC& \.1.YM".,/)##.& WV<M57WZW&\.,f)+g& L_&CB&L_&BB& 5%$%*,&

BI& SbX& BBBKA_AB&!& \X&WV7&ABOL&
\_O_L& W,)6)'.,6.,& b7\W5<&!)##)*2& LB&JB&IC&JB& 5%$%*,&

BC& 7P[S&U<4]PW!WZS<& BBBARRIJ&V& \\M&ABOB&7AIJ& \.1.YM".,/)##.& TWF7&hD&71'.,/&7i"i& LB&J_&C_&OC& 5%$%*,&

PH& PWF& PHSXV& PH544F& !S<V& 5<G5<T<PU7PU&!<Z7!& 7M5<TT<& W\T<587USWPT&
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4WFF<54S7!& M0<U7\!STT<F<PU&
B_& 7M7FT&U57MSPZ& BBBOII_A&M& \\M&ABBL&7_BI& \.1.YM".,/)##.& \<!<F&7')@)& LR&BB&IR&BB& 5%$%*,&
BR& X7TW&SM<7!&T)+/& BBO_L_OR&M& \\M&ABAO&\BLCC& \.1.YM".,/)##.& U57W5<&S##.,3& LB&JB&CR&RC& 5%$%*,&

BL& TWXU&X74UW5[& BBABKIIB&[& \X&WV7&BO&ABAI&
7OO&OBAJC& W,)6)'.,6.,& ]%+@)*&F)$^"%,&5SG7F7& _L&LB&_L&A_&

P.*&+%$%*,&-.,+&
)1#%*(%&
'0)6+2@%*$&
$%(^*":,%&

BJ& !7XS7&U<4]PW!WZ[& BBOLOBJL&F& \X&WV7&ABAO&\OI&
LOC& W,)6)'.,6.,& T7`7MWZW&71'.,&

5)^"@& LC&LJ&BR&BR&

P.*&+%$%*,&-.,+&
)1#%*(%&
'0)6+2@%*$&
$%(^*":,%&

BK&

X5WSM&Z<P<57!&
<!<4U5S4SU<&
\755W&<U&
X5<5<T&

BBOLICAA&]& \X&\\M&ABAA&
7BOOC& \.1.YM".,/)##.& \755W&b)+"@& L_&BR&RA&IC&

P.*&+%$%*,&-.,+&
)1#%*(%&
'0)6+2@%*$&
$%(^*":,%&

OB& a7P7S57&FV!USYT<58S4<T& BBOICCAJ&5& \X&WV7&ABAB&
7AILI& W,)6)'.,6.,& T7PWP&7*6%/& LR&R_&IO&LB&

P.*&+%$%*,&-.,+&
)1#%*(%&
'0)6+2@%*$&
$%(^*":,%&

OO& SPU<5X74<& BBBIIJJA&U& \X&WV7&ABO_&
FOL_O& W,)6)'.,6.,& WV<M57WZW&M).,')& LB&RI&AL&AL& 5%$%*,&

OA& \5S4b0T&T)+/& BBAOA_IR&5& \X&WV7&BO&ABAI&
\OI&OACLI& W,)6)'.,6.,& PSUS<F7&F)+(& LB&OO&RI&LC& 5%$%*,&

OI& G5WU<4]& BBOBBLJO&b& \X&WV7&BO&ABOJ&
\OI& W,)6)'.,6.,& MS7!!W&Mj%*%1)& LB&AB&KO&KA& 5%$%*,&

OC& <!7PU<4]& BBO_OJBO&<& \X&WV7&ABAO&
\OOR_& W,)6)'.,6.,& TWV!7F7&T)/"3&T232+"1)& LB&A&AL&IL&

P.*&+%$%*,&-.,+&
)1#%*(%&
'0)6+2@%*$&
$%(^*":,%&

O_& 7d%/& BBOCB_BO&e& \X&WV7&BO&ABAB&
\OA&BRCLL& W,)6)'.,6.,& WV<M57WZW&\.,+%"@)& LB&CC&K_&KJ& 5%$%*,&

OR& MY4WF& BBBCORJJ&M& \X&WV7&ABOA&
\CBIJ& W,)6)'.,6.,& TSFGW5<&!),+%*$& LJ&JL&OK&C_&

P.*&+%$%*,&-.,+&
)1#%*(%&
'0)6+2@%*$&
$%(^*":,%&

OL& 75U&U<4]PW!WZ[& BBBLIBRC&5& \X&WV7&ABOR&
\O_K_& W,)6)'.,6.,& M<F<&T)k'.,& LB&AO&RA&C_& 5%$%*,&

OJ& PWV57U&T<58S4<T&T)+/& BBLRRAO&P& \X&WV7&ABOR&
\CAIC& W,)6)'.,6.,& S!\WVMW&<D&7@"*)$)& RJ&OO&_B&AR&

P.*&+%$%*,&-.,+&
)1#%*(%&
'0)6+2@%*$&
$%(^*":,%&

OK& G7U757&4WFF<54<& BBBAK_CL&`& \X&WV7&ABOB&
7IRI_& W,)6)'.,6.,& WV<M57WZW&\.,1)()+& _L&JA&RK&OA&

P.*&+%$%*,&-.,+&
)1#%*(%&
'0)6+2@%*$&
$%(^*":,%&

AB& <b!& BBBBBCBK&b& \X&WV7&ABBI&
7OCLB& W,)6)'.,6.,& b7\5<&!)##)*2& LB&AB&LR&KB& 5%$%*,&

AO& T!4Z\&T)+/& BBBILROI&P& \X&WV7&ABOA&\JBL& W,)6)'.,6.,& T7`7MWZW&4/2@%*$& LB&AC&L_&AR& 5%$%*,&

AA& !bFT& BBOKLBBA&[& \X&WV7&BO&ABAI&
\OI&BAIIB& W,)6)'.,6.,& b7\5<&S'+"##)& LB&IC&LB&OJ& 5%$%*,&

AI& 7\S&& BBBAI_R_&F& \X&WV7&ABBK&
7CACA& W,)6)'.,6.,& b7X7PMW&`D&7+*),'& LB&AC&OC&JC& 5%$%*,&

AC& 7X5Sb&!WPP[7& BBBCLAKJ&Z& \X&WV7&BO&ABAI&
FOAJRA& W,)6)'.,6.,& F7!W&U.*c"&a,/"%*& LB&AB&AA&JA& 5%$%*,&

A_& M7bWVG7&T<58S4<T& BBOBAJOR&G& \X&\\M&ABOJ&7&
BIJR& \.1.YM".,/)##.& \7P4<&7')@)& R_&CB&BB&BO& 5%$%*,&

PH& PWF&4WFF<54S7!& PHSXV& PH544F& !S<V&
M0<U7\!STT<F<PU& 5<G5<T<PU7PU&!<Z7!& 7M5<TT<& W\T<587USWPT&

%$1)+)'(#.'#1-('*-#

BO& M7bWVG7&T<58S4<T& BBOBAJOR&G& \X&\\M&ABOJ&7&
BIJR& \.1.YM".,/)##.& \7P4<&7')@)& R_&CB&BB&BO& 5%$%*,&

BA& <!G]<P<& BBAOCBAA&[& \X&\\M&BO&ABAI&
7OB&BOJRR& \.1.YM".,/)##.& b7\5<&G)#()/& LB&CL&CB&BL& 5%$%*,&

BI& 75U&U<4]PW!WZ[& BBBLIBRC&5& \X&WV7&ABOR&
\O_K_& W,)6)'.,6.,& M<F<&T)k'.,& LB&AO&RA&C_& 5%$%*,&

BC& MY4WF& BBBCORJJ&M& \X&WV7&ABOA&
\CBIJ& W,)6)'.,6.,& TSFGW5<&!),+%*$& LJ&JL&OK&C_& 5%$%*,&

B_& Z5WVG<&<4WT7S&T)+/& BBO__BIA&M& \X&hP5&ABAO&\BAA& h"*")+2& 4WPWF\W&T)k'.,& LB&_L&JJ&BA& 5%$%*,&

BR& U5SZWP<&T<58S4<T& BBOCRRO_&F& \X&WV7&ABAB&7&
OBCAR& W,)6)'.,6.,& \7hS<&T%+6%& LB&AI&KR&CO& 5%$%*,&

BL& F75b<USPZ&4<PU<5&T)+/& BBBBBB_J&M& \X&WV7&ABBJ&
FI_OK& W,)6)'.,6.,& 4WFG7W5<&F.,##)& LB&A_&BA&LB& 5%$%*,&

BJ& T!4Z\&T)+/& BBBILROI&P& \X&WV7&ABOA&\JBL& W,)6)'.,6.,& T7`7MWZW&4/2@%*$& LB&AC&L_&AR& 5%$%*,&

BK& <b!& BBBBBCBK&b& \X&WV7&ABBI&
7OCLB& W,)6)'.,6.,& b7\5<&!)##)*2& LB&AB&LR&KB& 5%$%*,&
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OB& G7U757&4WFF<54<& BBBAK_CL&`& \X&WV7&ABOB&
7IRI_& W,)6)'.,6.,& WV<M57WZW&\.,1)()+& _L&JA&RK&OA& 5%$%*,&

OO& PWV57U&T<58S4<T&T)+/& BBLRRAO&P& \X&WV7&ABOR&
\CAIC& W,)6)'.,6.,& S!\WVMW&<D&7@"*)$)& RJ&OO&_B&AR& 5%$%*,&

OA& !bFT& BBOKLBBA&[& \X&WV7&BO&ABAI&
\OI&BAIIB& W,)6)'.,6.,& b7\5<&S'+"##)& LB&IC&LB&OJ& 5%$%*,&

OI& SPU<5X74<& BBBIIJJA&U& \X&WV7&ABO_&
FOL_O& W,)6)'.,6.,& WV<M57WZW&M).,')& LB&RI&AL&AL& 5%$%*,&

OC& a7P7S57&FV!USYT<58S4<T& BBOICCAJ&5& \X&WV7&ABAB&
7AILI& W,)6)'.,6.,& T7PWP&7*6%/& LR&R_&IO&LB& 5%$%*,&

O_&
`<P`WV\M7&
T<58S4<&
SPU<5P7USWP7!&

BBBIJRCR&G& \X&\\M&ABOA&7&
AB_& \.1.YM".,/)##.& [WVZ\75<&`%*c.,1')& LB&AL&IA&IR& 5%$%*,&

OR&

X5WSM&Z<P<57!&
<!<4U5S4SU<&
\755W&<U&
X5<5<T&

BBOLICAA&]& \X&\\M&ABAA&
7BOOC& \.1.YM".,/)##.& \755W&b)+"@& L_&BR&RA&IC& 5%$%*,&

OL& T\4G& BBOCLLOB&V& \X&\\M&ABAB&
7OLAC& \.1.YM".,/)##.& [WVZ\75<&F)^)@)'"& LR&RC&CK&CK& 5%$%*,&

OJ& !7XS7&U<4]PW!WZ[& BBOLOBJL&F& \X&WV7&ABAO&\OI&
LOC& W,)6)'.,6.,& T7`7MWZW&71'.,&

5)^"@& LC&LJ&BR&BR& 5%$%*,&

OK& TWXU&X74UW5[& BBABKIIB&[& \X&WV7&BO&ABAI&
7OO&OBAJC& W,)6)'.,6.,& ]%+@)*&F)$^"%,&5SG7F7& _L&LB&_L&A_& 5%$%*,&

PH& PWF&4WFF<54S7!& PHSXV& PH544F& !S<V&
M0<U7\!STT<F<PU& 5<G5<T<PU7PU&!<Z7!& 7M5<TT<& W\T<587USWPT&

AB& P<4&T<58S4<T& BBO_AKOK&`& bMZ&\X&ABAO&\BRC& b.,'.,6.,& [7F<WZW&U2*2&
\.,+%"@)& LB&BK&II&II& 5%$%*,&

AO& <4\<P& BBBC_I_O&b& bMZ&\X&ABOIY7CA& b.,'.,6.,& 57FM<&\%*.l$& LB&AJ&BL&IL& 5%$%*,&

AA& X!7T]&8STSWP&T<58S4<T& BBOKCKBO&h& \X&WV7&BO&ABAI&
7OB&BBLIJ& W,)6)'.,6.,& 4WFG7W5<&71'.,/)g%&

\%*&5)(^"'& LB&A_&BA&LB& 5%$%*,&

*-0('2#%*0'()'+2#

BO& !7XS7&U<4]PW!WZ[& BBOLOBJL&F& \X&WV7&ABAO&\OI&
LOC& W,)6)'.,6.,& T7`7MWZW&71'.,&

5)^"@& LC&LJ&BR&BR& 5%$%*,&

BA& T\4G& BBOCLLOB&V& \X&\\M&ABAB&
7OLAC& \.1.YM".,/)##.& [WVZ\75<&F)^)@)'"& LR&RC&CK&CK& 5%$%*,&

BI&

X5WSM&Z<P<57!&
<!<4U5S4SU<&
\755W&<U&
X5<5<T&

BBOLICAA&]& \X&\\M&ABAA&
7BOOC& \.1.YM".,/)##.& \755W&b)+"@& L_&BR&RA&IC& 5%$%*,&

BC&
`<P`WV\M7&
T<58S4<&
SPU<5P7USWP7!&

BBBIJRCR&G& \X&\\M&ABOA&7&
AB_& \.1.YM".,/)##.& [WVZ\75<&`%*c.,1')& LB&AL&IA&IR& 5%$%*,&

B_& TWXU&X74UW5[& BBABKIIB&[& \X&WV7&BO&ABAI&
7OO&OBAJC& W,)6)'.,6.,& ]%+@)*&F)$^"%,&5SG7F7& _L&LB&_L&A_& 5%$%*,&

BR& a7P7S57&FV!USYT<58S4<T& BBOICCAJ&5& \X&WV7&ABAB&
7AILI& W,)6)'.,6.,& T7PWP&7*6%/& LR&R_&IO&LB& 5%$%*,&

BL& SPU<5X74<& BBBIIJJA&U& \X&WV7&ABO_&
FOL_O& W,)6)'.,6.,& WV<M57WZW&M).,')& LB&RI&AL&AL& 5%$%*,&

BJ& \5S4b0T&T)+/& BBAOA_IR&5& \X&WV7&BO&ABAI&
\OI&OACLI& W,)6)'.,6.,& PSUS<F7&F)+(& LB&OO&RI&LC& 5%$%*,&

BK& F\4& BBOJIOIO&a& \X&WV7&BO&ABAA&
\OA&LRCB& W,)6)'.,6.,& TSMS\<&5)@)$)& LB&BJ&KC&BA& 5%$%*,&

OB& \57PM&SF7Z<& BBBIL_AL&!& \X&WV7&ABOA&\LRA& W,)6)'.,6.,& WV<M57WZW&T%+6%&
M2#"+2& LL&RR&RR&KR& 5%$%*,&

OO& 8S7C4& BBOKOLBA&\& \X&WV7&ABAA&
\OIRCK& W,)6)'.,6.,& WV<M57WZW&7"@2%&

8)/2+"%& LB&_I&OC&O_& 5%$%*,&

OA& T!4Z\&T)+/& BBBILROI&P& \X&WV7&ABOA&\JBL& W,)6)'.,6.,& T7`7MWZW&4/2@%*$& LB&AC&L_&AR& 5%$%*,&

OI& <b!& BBBBBCBK&b& \X&WV7&ABBI&
7OCLB& W,)6)'.,6.,& b7\5<&!)##)*2& LB&AB&LR&KB& 5%$%*,&

OC& G7U757&4WFF<54<& BBBAK_CL&`& \X&WV7&ABOB&
7IRI_& W,)6)'.,6.,& WV<M57WZW&\.,1)()+& _L&JA&RK&OA& 5%$%*,&

O_& PWV57U&T<58S4<T&T)+/& BBLRRAO&P& \X&WV7&ABOR&
\CAIC& W,)6)'.,6.,& S!\WVMW&<D&7@"*)$)& RJ&OO&_B&AR& 5%$%*,&

OR& !bFT& BBOKLBBA&[& \X&WV7&BO&ABAI&
\OI&BAIIB& W,)6)'.,6.,& b7\5<&S'+"##)& LB&IC&LB&OJ& 5%$%*,&

PH& PWF&4WFF<54S7!& PHSXV& PH544F& !S<V&
M0<U7\!STT<F<PU& 5<G5<T<PU7PU&!<Z7!& 7M5<TT<& W\T<587USWPT&

OL& F75b<USPZ&4<PU<5&T)+/& BBBBBB_J&M& \X&WV7&ABBJ&
FI_OK& W,)6)'.,6.,& 4WFG7W5<&F.,##)& LB&A_&BA&LB& 5%$%*,&

OJ& U5SZWP<&T<58S4<T& BBOCRRO_&F& \X&WV7&ABAB&7&
OBCAR& W,)6)'.,6.,& \7hS<&T%+6%& LB&AI&KR&CO& 5%$%*,&

OK& Z5WVG<&<4WT7S&T)+/& BBO__BIA&M& \X&hP5&ABAO&\BAA& h"*")+2& 4WPWF\W&T)k'.,& LB&_L&JJ&BA& 5%$%*,&

AB& 7\S&& BBBAI_R_&F& \X&WV7&ABBK&
7CACA& W,)6)'.,6.,& b7X7PMW&`D&7+*),'& LB&AC&OC&JC& 5%$%*,&
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AO& <!G]<P<& BBAOCBAA&[& \X&\\M&BO&ABAI&
7OB&BOJRR& \.1.YM".,/)##.& b7\5<&G)#()/& LB&CL&CB&BL& 5%$%*,&

AA& P<4&T<58S4<T& BBO_AKOK&`& bMZ&\X&ABAO&\BRC& b.,'.,6.,& [7F<WZW&U2*2&
\.,+%"@)& LB&BK&II&II& 5%$%*,&

AI& <4\<P& BBBC_I_O&b& bMZ&\X&ABOIY7CA& b.,'.,6.,& 57FM<&\%*.l$& LB&AJ&BL&IL& 5%$%*,&

AC& X!7T]&8STSWP&T<58S4<T& BBOKCKBO&h& \X&WV7&BO&ABAI&
7OB&BBLIJ& W,)6)'.,6.,& 4WFG7W5<&71'.,/)g%&

\%*&5)(^"'& LB&A_&BA&LB& 5%$%*,&

A_& M7bWVG7&T<58S4<T& BBOBAJOR&G& \X&\\M&ABOJ&7&
BIJR& \.1.YM".,/)##.& \7P4<&7')@)& R_&CB&BB&BO& 5%$%*,&

*&:*0#./$-5(*4'2#
BO& <!G]<P<& BBAOCBAA&[& \X&\\M&BO&ABAI&

7OB&BOJRR& \.1.YM".,/)##.& b7\5<&G)#()/& LB&CL&CB&BL& 5%$%*,&

BA&

X5WSM&Z<P<57!&
<!<4U5S4SU<&
\755W&<U&
X5<5<T&

BBOLICAA&]& \X&\\M&ABAA&
7BOOC& \.1.YM".,/)##.& \755W&b)+"@& L_&BR&RA&IC& 5%$%*,&

BI& TWXU&X74UW5[& BBABKIIB&[& \X&WV7&BO&ABAI&
7OO&OBAJC& W,)6)'.,6.,& ]%+@)*&F)$^"%,&5SG7F7& _L&LB&_L&A_& 5%$%*,&

BC& U5SZWP<&T<58S4<T& BBOCRRO_&F& \X&WV7&ABAB&7&
OBCAR& W,)6)'.,6.,& \7hS<&T%+6%& LB&AI&KR&CO& 5%$%*,&

B_& !7XS7&U<4]PW!WZ[& BBOLOBJL&F& \X&WV7&ABAO&\OI&
LOC& W,)6)'.,6.,& T7`7MWZW&71'.,&

5)^"@& LC&LJ&BR&BR& 5%$%*,&

*&6-)2)0)$!#.'#&$!2$%%*1+'2#)!,$(%*0)6-'2#

BO& P<4&T<58S4<T& BBO_AKOK&`& bMZ&\X&ABAO&\BRC& b.,'.,6.,& [7F<WZW&U2*2&
\.,+%"@)& LB&BK&II&II&

P.*&+%$%*,&-.,+&
)1#%*(%&
'0)6+2@%*$&
$%(^*":,%&

BA& <4\<P& BBBC_I_O&b& bMZ&\X&ABOIY7CA& b.,'.,6.,& 57FM<&\%*.l$& LB&AJ&BL&IL&

P.*&+%$%*,&-.,+&
)1#%*(%&
'0)6+2@%*$&
$%(^*":,%&

BI& X7MS!7&FV!US&T<58S4<T& BBJOBJB&a& \X&\\M&ABOR&
FKCKI& \.1.YM".,/)##.& U7GTW\7&X)gQ)/& LR&RB&_R&AA&

P.*&+%$%*,&-.,+&
)1#%*(%&
'0)6+2@%*$&
$%(^*":,%&

BC& SPU<5X74<& BBBIIJJA&U& \X&WV7&ABO_&
FOL_O& W,)6)'.,6.,& WV<M57WZW&M).,')& LB&RI&AL&AL& 5%$%*,&

B_& a7P7S57&FV!USYT<58S4<T& BBOICCAJ&5& \X&WV7&ABAB&
7AILI& W,)6)'.,6.,& T7PWP&7*6%/& LR&R_&IO&LB&

P.*&+%$%*,&-.,+&
)1#%*(%&
'0)6+2@%*$&
$%(^*":,%&

BR& X7TW&SM<7!&T)+/& BBO_L_OR&M& \\M&ABAO&\BLCC& \.1.YM".,/)##.& U57W5<&S##.,3& LB&JB&CR&RC& 5%$%*,&

BL& !7XS7&U<4]PW!WZ[& BBOLOBJL&F& \X&WV7&ABAO&\OI&
LOC& W,)6)'.,6.,& T7`7MWZW&71'.,&

5)^"@& LC&LJ&BR&BR&

P.*&+%$%*,&-.,+&
)1#%*(%&
'0)6+2@%*$&
$%(^*":,%&

PH& PWF&4WFF<54S7!& PHSXV& PH544F& !S<V&
M0<U7\!STT<F<PU& 5<G5<T<PU7PU&!<Z7!& 7M5<TT<& W\T<587USWPT&

BJ&

X5WSM&Z<P<57!&
<!<4U5S4SU<&
\755W&<U&
X5<5<T&

BBOLICAA&]& \X&\\M&ABAA&
7BOOC& \.1.YM".,/)##.& \755W&b)+"@& L_&BR&RA&IC&

P.*&+%$%*,&-.,+&
)1#%*(%&
'0)6+2@%*$&
$%(^*":,%&

BK& TWXU&X74UW5[& BBABKIIB&[& \X&WV7&BO&ABAI&
7OO&OBAJC& W,)6)'.,6.,& ]%+@)*&F)$^"%,&5SG7F7& _L&LB&_L&A_&

P.*&+%$%*,&-.,+&
)1#%*(%&
'0)6+2@%*$&
$%(^*":,%&

OB& M7bWVG7&T<58S4<T& BBOBAJOR&G& \X&\\M&ABOJ&7&
BIJR& \.1.YM".,/)##.& \7P4<&7')@)& R_&CB&BB&BO& 5%$%*,&

OO& \5S4b0T&T)+/& BBAOA_IR&5& \X&WV7&BO&ABAI&
\OI&OACLI& W,)6)'.,6.,& PSUS<F7&F)+(& LB&OO&RI&LC& 5%$%*,&

OA& G5WU<4]& BBOBBLJO&b& \X&WV7&BO&ABOJ&
\OI& W,)6)'.,6.,& MS7!!W&Mj%*%1)& LB&AB&KO&KA& 5%$%*,&

OI& T!4Z\&T)+/& BBBILROI&P& \X&WV7&ABOA&\JBL& W,)6)'.,6.,& T7`7MWZW&4/2@%*$& LB&AC&L_&AR& 5%$%*,&

OC& <b!& BBBBBCBK&b& \X&WV7&ABBI&
7OCLB& W,)6)'.,6.,& b7\5<&!)##)*2& LB&AB&LR&KB& 5%$%*,&

O_& G7U757&4WFF<54<& BBBAK_CL&`& \X&WV7&ABOB&
7IRI_& W,)6)'.,6.,& WV<M57WZW&\.,1)()+& _L&JA&RK&OA&

P.*&+%$%*,&-.,+&
)1#%*(%&
'0)6+2@%*$&
$%(^*":,%&

OR& PWV57U&T<58S4<T&T)+/& BBLRRAO&P& \X&WV7&ABOR&
\CAIC& W,)6)'.,6.,& S!\WVMW&<D&7@"*)$)& RJ&OO&_B&AR&

P.*&+%$%*,&-.,+&
)1#%*(%&
'0)6+2@%*$&
$%(^*":,%&

OL& !bFT& BBOKLBBA&[& \X&WV7&BO&ABAI&
\OI&BAIIB& W,)6)'.,6.,& b7\5<&S'+"##)& LB&IC&LB&OJ& 5%$%*,&

OJ& MY4WF& BBBCORJJ&M& \X&WV7&ABOA& W,)6)'.,6.,& TSFGW5<&!),+%*$& LJ&JL&OK&C_& 5%$%*,&
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\CBIJ&

OK& 75U&U<4]PW!WZ[& BBBLIBRC&5& \X&WV7&ABOR&
\O_K_& W,)6)'.,6.,& M<F<&T)k'.,& LB&AO&RA&C_& 5%$%*,&

AB& 7\S&& BBBAI_R_&F& \X&WV7&ABBK&
7CACA& W,)6)'.,6.,& b7X7PMW&`D&7+*),'& LB&AC&OC&JC& 5%$%*,&

AO& 7M7FT&U57MSPZ& BBBOII_A&M& \\M&ABBL&7_BI& \.1.YM".,/)##.& \<!<F&7')@)& LR&BB&IR&BB& 5%$%*,&

AA& SbX& BBBKA_AB&!& \X&WV7&ABOL&
\_O_L& W,)6)'.,6.,& b7\W5<&!)##)*2& LB&JB&IC&JB& 5%$%*,&

AI& 7P[S&U<4]PW!WZS<& BBBARRIJ&V& \\M&ABOB&7AIJ& \.1.YM".,/)##.& TWF7&hD&71'.,/&7i"i& LB&J_&C_&OC& 5%$%*,&

AC& 8V!Z75ST&]W!MSPZ& BBBCRRKB&7& \X&\\M&ABAO&
FOKOC& \.1.YM".,/)##.& WV<M57WZW&\.,f)+g& L_&CB&L_&BB& 5%$%*,&

A_& W\4& BBOBAI__&a& \X&\\M&BO&ABAA&F&
OBC_& \.1.YM".,/)##.& WV<M57WZW&\.,1)()+& LI&L_&BL&BL& 5%$%*,&

AR& 7d%/& BBOCB_BO&e& \X&WV7&BO&ABAB&
\OA&BRCLL& W,)6)'.,6.,& WV<M57WZW&\.,+%"@)& LB&CC&K_&KJ& 5%$%*,&

AL& 4\SU& BBBAKBOO&P& \X&WV7&ABBI&7OBK& W,)6)'.,6.,& UWPM<&71/)##2& LB&AA&_B&CK& 5%$%*,&

AJ& Z574<&<!<4U5WPSmV<& BBBLLKCC&\& \X&\\M&ABOK&
FBOII& \.1.YM".,/)##.& [7F<WZW&UD&7/"& LB&AA&BB&OJ& 5%$%*,&

!"# !$%#&$%%'(&)*+# !"),-# !"(&&%# +)'-#
./'0*1+)22'%'!0#

('3('2'!0*!0#
+'4*+# *.('22'# $12'(5*0)$!2#

,$-(!)0-('2#.'#1-('*-#

BO& 75U&U<4]PW!WZ[& BBBLIBRC&5& \X&WV7&ABOR&
\O_K_& W,)6)'.,6.,& M<F<&T)k'.,& LB&AO&RA&C_& 5%$%*,&

BA& MY4WF& BBBCORJJ&M& \X&WV7&ABOA&
\CBIJ& W,)6)'.,6.,& TSFGW5<&!),+%*$& LJ&JL&OK&C_& 5%$%*,&

BI& Z5WVG<&<4WT7S&T)+/& BBO__BIA&M& \X&hP5&ABAO&\BAA& h"*")+2& 4WPWF\W&T)k'.,& LB&_L&JJ&BA& 5%$%*,&

BC& F75b<USPZ&4<PU<5&T)+/& BBBBBB_J&M& \X&WV7&ABBJ&
FI_OK& W,)6)'.,6.,& 4WFG7W5<&F.,##)& LB&A_&BA&LB& 5%$%*,&

B_& T!4Z\&T)+/& BBBILROI&P& \X&WV7&ABOA&\JBL& W,)6)'.,6.,& T7`7MWZW&4/2@%*$& LB&AC&L_&AR& 5%$%*,&

BR& M7bWVG7&T<58S4<T& BBOBAJOR&G& \X&\\M&ABOJ&7&
BIJR& \.1.YM".,/)##.& \7P4<&7')@)& R_&CB&BB&BO& 5%$%*,&

BL& <!G]<P<& BBAOCBAA&[& \X&\\M&BO&ABAI&
7OB&BOJRR& \.1.YM".,/)##.& b7\5<&G)#()/& LB&CL&CB&BL& 5%$%*,&

BJ& U5SZWP<&T<58S4<T& BBOCRRO_&F& \X&WV7&ABAB&7&
OBCAR& W,)6)'.,6.,& \7hS<&T%+6%& LB&AI&KR&CO& 5%$%*,&

BK& TWXU&X74UW5[& BBABKIIB&[& \X&WV7&BO&ABAI&
7OO&OBAJC& W,)6)'.,6.,& ]%+@)*&F)$^"%,&5SG7F7& _L&LB&_L&A_& 5%$%*,&

OB&

X5WSM&Z<P<57!&
<!<4U5S4SU<&
\755W&<U&
X5<5<T&

BBOLICAA&]& \X&\\M&ABAA&
7BOOC& \.1.YM".,/)##.& \755W&b)+"@& L_&BR&RA&IC& 5%$%*,&

OO& T\4G& BBOCLLOB&V& \X&\\M&ABAB&
7OLAC& \.1.YM".,/)##.& [WVZ\75<&F)^)@)'"& LR&RC&CK&CK& 5%$%*,&

OA& !7XS7&U<4]PW!WZ[& BBOLOBJL&F& \X&WV7&ABAO&\OI&
LOC& W,)6)'.,6.,& T7`7MWZW&71'.,&

5)^"@& LC&LJ&BR&BR& 5%$%*,&

OI&
`<P`WV\M7&
T<58S4<&
SPU<5P7USWP7!&

BBBIJRCR&G& \X&\\M&ABOA&7&
AB_& \.1.YM".,/)##.& [WVZ\75<&`%*c.,1')& LB&AL&IA&IR& 5%$%*,&

OC& X!7T]&8STSWP&T<58S4<T& BBOKCKBO&h& \X&WV7&BO&ABAI&
7OB&BBLIJ& W,)6)'.,6.,& 4WFG7W5<&71'.,/)g%&

\%*&5)(^"'& LB&A_&BA&LB& 5%$%*,&

O_& a7P7S57&FV!USYT<58S4<T& BBOICCAJ&5& \X&WV7&ABAB&
7AILI& W,)6)'.,6.,& T7PWP&7*6%/& LR&R_&IO&LB& 5%$%*,&

OR& SPU<5X74<& BBBIIJJA&U& \X&WV7&ABO_&
FOL_O& W,)6)'.,6.,& WV<M57WZW&M).,')& LB&RI&AL&AL& 5%$%*,&

OL& X7MS!7&FV!US&T<58S4<T& BBJOBJB&a& \X&\\M&ABOR&
FKCKI& \.1.YM".,/)##.& U7GTW\7&X)gQ)/& LR&RB&_R&AA& 5%$%*,&

OJ& <4\<P& BBBC_I_O&b& bMZ&\X&ABOIY7CA& b.,'.,6.,& 57FM<&\%*.l$& LB&AJ&BL&IL& 5%$%*,&

OK& P<4&T<58S4<T& BBO_AKOK&`& bMZ&\X&ABAO&\BRC& b.,'.,6.,& [7F<WZW&U2*2&
\.,+%"@)& LB&BK&II&II& 5%$%*,&

AB& <b!& BBBBBCBK&b& \X&WV7&ABBI&
7OCLB& W,)6)'.,6.,& b7\5<&!)##)*2& LB&AB&LR&KB& 5%$%*,&

AO& G7U757&4WFF<54<& BBBAK_CL&`& \X&WV7&ABOB&
7IRI_& W,)6)'.,6.,& WV<M57WZW&\.,1)()+& _L&JA&RK&OA& 5%$%*,&

AA& PWV57U&T<58S4<T&T)+/& BBLRRAO&P& \X&WV7&ABOR&
\CAIC& W,)6)'.,6.,& S!\WVMW&<D&7@"*)$)& RJ&OO&_B&AR& 5%$%*,&

AI& !bFT& BBOKLBBA&[& \X&WV7&BO&ABAI&
\OI&BAIIB& W,)6)'.,6.,& b7\5<&S'+"##)& LB&IC&LB&OJ& 5%$%*,&

AC& G5WU<4]& BBOBBLJO&b& \X&WV7&BO&ABOJ&
\OI& W,)6)'.,6.,& MS7!!W&Mj%*%1)& LB&AB&KO&KA& 5%$%*,&

1)++'02#./*5)$!#
BO& P7nF7&UWV5T& BBOI_RRKJ&!& \XWV7&ABAB&

\IICR& W,)6)'.,6.,& 4STT<&T)k'.,& L_&L_&RA&RA& 5%$%*,&

BA& \WP&8W[7Z<T&<U& BBBORIOJ&T& \XWV7&ABBJ& W,)6)'.,6.,& 4WPT<SZ7&\"%*9%*,& _I&BI&BI&BI& 5%$%*,&
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UWV5STF<& FOAAK&

BI& 7TF7&U578<!&7PM&T<58S4<T& BBO_CK_A&<& \XWV7&ABAO&
\IOJR& W,)6)'.,6.,& ZP<ZV<5<&S#@)%/& LB&__&_C&OA& 5%$%*,&

BC& b7U<&& BBOILRR_&Z& \X\\M&ABAB&\&
BRAC& \.1.YM".,/)##.& U57W5<=WV<M57WZW&

7c)&ZD& LB&AA&BR&RI& 5%$%*,&

B_& TWX7&8W[7Z<T&<U&UWV5STF<T& BBBCCBLC&G& \XWV7&ABOL&
FKIC_& W,)6)'.,6.,& S!\WVMW&71'.,&b)'%+& LB&AA&_O&RJ& 5%$%*,&

BR& b7ST<5&8W[7Z<& BBORLKJJ&X& \XWV7&ABAO&
\OOJRC& W,)6)'.,6.,& U<b`7PS&]"@)*#^,& R_&BJ&IJ&JI& 5%$%*,&

BL&

X5WSM&Z<P<57!&
<!<4U5S4SU<&
\755W&<U&
X5<5<T&

BBOLICAA&]& \X&\\M&ABAA&
7BOOC& \.1.YM".,/)##.& \755W&b)+"@& L_&BR&RA&IC& 5%$%*,&

)%3('22)$!#.'#&*0*+$4-'2#'0#)%3()%'2#3-1+)&)0*)('2#

BO& X!7T]&8STSWP&T<58S4<T& BBOKCKBO&h& \X&WV7&BO&ABAI&
7OB&BBLIJ& W,)6)'.,6.,& 4WFG7W5<&71'.,/)g%&

\%*&5)(^"'& LB&A_&BA&LB& 5%$%*,&

BA&

X5WSM&Z<P<57!&
<!<4U5S4SU<&
\755W&<U&
X5<5<T&

BBOLICAA&]& \X&\\M&ABAA&
7BOOC& \.1.YM".,/)##.& \755W&b)+"@& L_&BR&RA&IC& 5%$%*,&

BI& \5S4b0T&T)+/& BBAOA_IR&5& \X&WV7&BO&ABAI&
\OI&OACLI& W,)6)'.,6.,& PSUS<F7&F)+(& LB&OO&RI&LC& 5%$%*,&

BC& <!G]<P<& BBAOCBAA&[& \X&\\M&BO&ABAI&
7OB&BOJRR& \.1.YM".,/)##.& b7\5<&G)#()/& LB&CL&CB&BL& 5%$%*,&

B_& <!7PU<4]& BBO_OJBO&<& \X&WV7&ABAO&
\OOR_& W,)6)'.,6.,& TWV!7F7&T)/"3&T232+"1)& LB&A&AL&IL& 5%$%*,&

BR& 7UWVUT&T<58S4<T& BBOK__K_&U& \X&\\M&BO&ABAI&
7OBBBBORA& \.1.YM".,/)##.& T7`7MWZW&

G)f"%@c%*'2D&7*'+2& BL&KA&BJ&BJ& 5%$%*,&

BL& 8S7C4& BBOKOLBA&\& \X&WV7&ABAA&
\OIRCK& W,)6)'.,6.,& WV<M57WZW&7"@2%&

8)/2+"%& LB&_I&OC&O_& 5%$%*,&

BJ& F75b<USPZ&4<PU<5&T)+/& BBBBBB_J&M& \X&WV7&ABBJ&
FI_OK& W,)6)'.,6.,& 4WFG7W5<&F.,##)& LB&A_&BA&LB& 5%$%*,&

BK& T!4Z\&T)+/& BBBILROI&P& \X&WV7&ABOA&\JBL& W,)6)'.,6.,& T7`7MWZW&4/2@%*$& LB&AC&L_&AR& 5%$%*,&

OB& <b!& BBBBBCBK&b& \X&WV7&ABBI&
7OCLB& W,)6)'.,6.,& b7\5<&!)##)*2& LB&AB&LR&KB& 5%$%*,&

OO& G7U757&4WFF<54<& BBBAK_CL&`& \X&WV7&ABOB&
7IRI_& W,)6)'.,6.,& WV<M57WZW&\.,1)()+& _L&JA&RK&OA& 5%$%*,&

OA& PWV57U&T<58S4<T&T)+/& BBLRRAO&P& \X&WV7&ABOR&
\CAIC& W,)6)'.,6.,& S!\WVMW&<D&7@"*)$)& RJ&OO&_B&AR& 5%$%*,&

OI& !bFT& BBOKLBBA&[& \X&WV7&BO&ABAI&
\OI&BAIIB& W,)6)'.,6.,& b7\5<&S'+"##)& LB&IC&LB&OJ& 5%$%*,&

OC& \57PM&SF7Z<& BBBIL_AL&!& \XWV7&ABOA&\&LRA& W,)6)'.,6.,& WV<M57WZW&T%+6%&
M2#"+2& LL&RR&RR&KR& 5%$%*,&

O_& Z5WVG<&<4WT7S&T)+/& BBO__BIA&M& \X&hP5&ABAO&\BAA& h"*")+2& 4WPWF\W&T)k'.,& LB&_L&JJ&BA& 5%$%*,&

OR&
8STSWP&
VPS8<5T<!!<&
\V5bSP7&

BBOBOKKO&8& \XWV7&ABOJ&
7OJCA& W,)6)'.,6.,& b7\W5<&5D&!2.-./'& LB&OB&CR&JJ& 5%$%*,&

OL& 7\S&& BBBAI_R_&F& \X&WV7&ABBK&
7CACA& W,)6)'.,6.,& b7X7PMW&`D&7+*),'& LB&AC&OC&JC& 5%$%*,&

OJ& U5SZWP<&T<58S4<T& BBOCRRO_&F& \X&WV7&ABAB&7&
OBCAR& W,)6)'.,6.,& \7hS<&T%+6%& LB&AI&KR&CO& 5%$%*,&

*&:*0#.'#&('.)02#.'#&$%%-!)&*0)$!#.-#.'+'4-'#4'!'(*+#
BO& 7\S& BBBAI_R_&F& \X&WV7&ABBK&

7CACA& W,)6)'.,6.,& b7X7PMW&`D&7+*),'& LB&AC&OC&JC& 5%$%*,&

BA& M7bWVG7&T<58S4<T& BBOBAJOR&G& \X&\\M&ABOJ&7&
BIJR& \.1.YM".,/)##.& \7P4<&7')@)& R_&CB&BB&BO& 5%$%*,&

BI& \5S4b0T&T)+/& BBAOA_IR&5& \X&WV7&BO&ABAI&
\OI&OACLI& W,)6)'.,6.,& PSUS<F7&F)+(& LB&OO&RI&LC& 5%$%*,&

BC&

X5WSM&Z<P<57!&
<!<4U5S4SU<&
\755W&<U&
X5<5<T&

BBOLICAA&]& \X&\\M&ABAA&
7BOOC& \.1.YM".,/)##.& \755W&b)+"@& L_&BR&RA&IC& 5%$%*,&

B_& SPU<5X74<& BBBIIJJA&U& \X&WV7&ABO_&
FOL_O& W,)6)'.,6.,& WV<M57WZW&M).,')& LB&RI&AL&AL& 5%$%*,&

BR& a7P7S57&FV!USYT<58S4<T& BBOICCAJ&5& \X&WV7&ABAB&
7AILI& W,)6)'.,6.,& T7PWP&7*6%/& LR&R_&IO&LB& 5%$%*,&

BL& VPS8<5T&MSTU5S\VUSWP& BBOBBKKO&4& \X&\\M&ABOJ&7&
BOJ_& \.1.YM".,/)##.& WV<M57WZW&S##)& LR&LB&IL&IR& 5%$%*,&

BJ&
<U7\!STT<F<PU&
TW5Z]W&<U&
X5<5<T&

BBBRKLKI&T& \\M&ABAO&F&OLJJ& \.1.YM".,/)##.& TW5Z]W&\"%*9%*,& LR&OI&_B&KA& 5%$%*,&

,$-(!)0-('#.'#3*-2'9&*,'#'0#3*-2'#.';'-!'(#

BO& a<PP[0T&47X<&5<TU7V& BBBCA_RO&P& & \.1.YM".,/)##.& M57\W&S**)& LK&CO&_L&_B& &
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BA& 5<TU7V&47X<U<5S7&<P<G& BBBCBBKL&P& \X\\M&ABOA&7RI_& \.1.YM".,/)##.& U<ZV<57&F)+")@& LB&AR&AJ&__& 5%$%*,&

BI&

X5WSM&Z<P<57!&
<!<4U5S4SU<&
\755W&<U&
X5<5<T&

BBOLICAA&]& \X&\\M&ABAA&
7BOOC& \.1.YM".,/)##.& \755W&b)+"@& L_&BR&RA&IC& 5%$%*,&

BC& F7mVST&5<TU7V&!7&U57PmVS!SU<& BBBRBLAO&<& \X&\\M&ABOC7&
OBKJ& \.1.YM".,/)##.& [7ZVS\WV=b7\W5<&GD&

Z"#o/%& LR&RJ&OI&K_& 5%$%*,&

PH& PWF&4WFF<54S7!& PHSXV& PH544F& !S<V&
M0<U7\!STT<F<PU& 5<G5<T<PU7PU&!<Z7!& 7M5<TT<& W\T<587USWPT&

,(*)2#.'#.'%'!*4'%'!0#

BO& Z5WVG<&<4WT7S&T)+/& BBO__BIA&M& \X&hP5&ABAO&\BAA& h"*")+2& 4WPWF\W&T)k'.,& LB&_L&JJ&BA& 5%$%*,&

BA& T\4G& BBOCLLOB&V& \X&\\M&ABAB&
7OLAC& \.1.YM".,/)##.& [WVZ\75<&F)^)@)'"& LR&RC&CK&CK& 5%$%*,&

BI&

X5WSM&Z<P<57!&
<!<4U5S4SU<&
\755W&<U&
X5<5<T&

BBOLICAA&]& \X&\\M&ABAA&
7BOOC& \.1.YM".,/)##.& \755W&b)+"@& L_&BR&RA&IC& 5%$%*,&

BC&
`<P`WV\M7&
T<58S4<&
SPU<5P7USWP7!&

BBBIJRCR&G& \X&\\M&ABOA&7&
AB_& \.1.YM".,/)##.& [WVZ\75<&`%*c.,1')& LB&AL&IA&IR& 5%$%*,&

B_& !7XS7&U<4]PW!WZ[& BBOLOBJL&F& \X&WV7&ABAO&\OI&
LOC& W,)6)'.,6.,& T7`7MWZW&71'.,&

5)^"@& LC&LJ&BR&BR& 5%$%*,&

'!0('0)'!#'0#%*)!0'!*!&'#.'2#&+)%*0)2'-(2#

BO&
`<P`WV\M7&
T<58S4<&
SPU<5P7USWP7!&

BBBIJRCR&G& \X&\\M&ABOA&7&
AB_& \.1.YM".,/)##.& [WVZ\75<&`%*c.,1')& LB&AL&IA&IR& 5%$%*,&

BA&

X5WSM&Z<P<57!&
<!<4U5S4SU<&
\755W&<U&
X5<5<T&

BBOLICAA&]& \X&\\M&ABAA&
7BOOC& \.1.YM".,/)##.& \755W&b)+"@& L_&BR&RA&IC& 5%$%*,&

BI& X!7T]&8STSWP&T<58S4<T& BBOKCKBO&h& \X&WV7&BO&ABAI&
7OB&BBLIJ& W,)6)'.,6.,& 4WFG7W5<&71'.,/)g%&

\%*&5)(^"'& LB&A_&BA&LB& 5%$%*,&

BC& T\4G& BBOCLLOB&V& \X&\\M&ABAB&
7OLAC& \.1.YM".,/)##.& [WVZ\75<&F)^)@)'"& LR&RC&CK&CK& 5%$%*,&

B_& TWXU&X74UW5[& BBABKIIB&[& \X&WV7&BO&ABAI&
7OO&OBAJC& W,)6)'.,6.,& ]%+@)*&F)$^"%,&5SG7F7& _L&LB&_L&A_& 5%$%*,&

BR& \5S4b0T&T)+/& BBAOA_IR&5& \X&WV7&BO&ABAI&
\OI&OACLI& W,)6)'.,6.,& PSUS<F7&F)+(& LB&OO&RI&LC& 5%$%*,&

BL& M7bWVG7&T<58S4<T& BBOBAJOR&G& \X&\\M&ABOJ&7&
BIJR& \.1.YM".,/)##.& \7P4<&7')@)& R_&CB&BB&BO& 5%$%*,&

BJ&

Z5WVG<&
TWm7MS`7&
SPU<5P7USWP7!&
T)+/&

BBABOIJB&5& \X&WV7&BO&ABAI&
\OI& W,)6)'.,6.,& [7\5<&76)$^%& LJ&OA&CJ&AO& 5%$%*,&

BK& 7d%/& BBOCB_BO&e& \X&WV7&BO&ABAB&
\OA&BRCLL& W,)6)'.,6.,& WV<M57WZW&\.,+%"@)& LB&CC&K_&KJ& 5%$%*,&

OB& P[S&FV!USYT<58S4<T& BBOABAOK&4& \X&WV7&ABOK&
\IBL_& W,)6)'.,6.,& T7F7PMWV!ZWV&

F)@)'.,& LB&AB&AK&RB& 5%$%*,&

OO& 7UWVUT&T<58S4<& BBOK__K_&U& \X&\\M&BO&ABAI&
7OBBBBORA& \.1.YM".,/)##.& T7`7MWZW&GD&7*'+2& BL&KA&BJ&BJ& 5%$%*,&

OA& F75b<USPZ&4<PU<5&T)+/& BBBBBB_J&M& \X&WV7&ABBJ&
FI_OK& W,)6)'.,6.,& 4WFG7W5<&F.,##)& LB&A_&BA&LB& 5%$%*,&

OI& Z5WVG<&<4WT7S&T)+/& BBO__BIA&M& \X&hP5&ABAO&\BAA& h"*")+2& 4WPWF\W&T)k'.,& LB&_L&JJ&BA& 5%$%*,&

OC& 7\S& BBBAI_R_&F& \X&WV7&ABBK&
7CACA& W,)6)'.,6.,& b7X7PMW&`D&7+*),'& LB&AC&OC&JC& 5%$%*,&

O_& T7U7& BBABLJLI&h& \X&WV7&BO&ABAI&
\OABK_OC& W,)6)'.,6.,& T7F7PMWV!ZWV&

F)@)'.,& LB&AB&AK&RB& 5%$%*,&

PH& PWF&4WFF<54S7!& PHSXV& PH544F& !S<V&
M0<U7\!STT<F<PU& 5<G5<T<PU7PU&!<Z7!& 7M5<TT<& W\T<587USWPT&

OR& VPS8<5T&MSTU5S\VUSWP& BBOBBKKO&4& \X&\\M&ABOJ&7&
BOJ_& \.1.YM".,/)##.& WV<M57WZW&S##)& LR&LB&IL&IR& 5%$%*,&

OL&
<U7\!STT<F<PU&
TW5Z]W&<U&
X5<5<T&

BBBRKLKI&T& \\M&ABAO&F&OLJJ& \.1.YM".,/)##.& TW5Z]W&\"%*9%*,& LR&OI&_B&KA& 5%$%*,&

OR& <DbW&\UG& BBOCJLIR&b& \X&WV7&ABAB&
\OOLII& W,)6)'.,6.,& F75<&<'"$^& LB&IJ&CC&CO& 5%$%*,&

OL& a7P7S57&FV!USYT<58S4<T& BBOICCAJ&5& \X&WV7&ABAB&
7AILI& W,)6)'.,6.,& T7PWP&7*6%/& LR&R_&IO&LB& 5%$%*,&

OJ& SPU<5X74<& BBBIIJJA&U& \X&WV7&ABO_&
FOL_O& W,)6)'.,6.,& WV<M57WZW&M).,')& LB&RI&AL&AL& 5%$%*,&

'!0('0)'!#'0#%*)!0'!*!&'#.'2#0*1+'2<#&:*)2'2#'0#,*-0'-)+2#

BO& MY4WF& BBBCORJJ&M& \X&WV7&ABOA&
\CBIJ& W,)6)'.,6.,& TSFGW5<&!),+%*$& LJ&JL&OK&C_& 5%$%*,&

N° 3953 - Mardi 27 Août 2024
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso12

Résultats provisoires



!"##$%&'!('))'*"(+'),)-'#./+0%#%'1%&*2' 3456'<'
!

BA&

X5WSM&Z<P<57!&
<!<4U5S4SU<&
\755W&<U&
X5<5<T&

BBOLICAA&]& \X&\\M&ABAA&
7BOOC& \.1.YM".,/)##.& \755W&b)+"@& L_&BR&RA&IC& 5%$%*,&

BI& T\4G& BBOCLLOB&V& \X&\\M&ABAB&
7OLAC& \.1.YM".,/)##.& [WVZ\75<&F)^)@)'"& LR&RC&CK&CK& 5%$%*,&

BC&
`<P`WV\M7&
T<58S4<&
SPU<5P7USWP7!&

BBBIJRCR&G& \X&\\M&ABOA&7&
AB_& \.1.YM".,/)##.& [WVZ\75<&`%*c.,1')& LB&AL&IA&IR& 5%$%*,&

B_& G5WU<4]& BBOBBLJO&b& \X&WV7&BO&ABOJ&
\OI& W,)6)'.,6.,& MS7!!W&Mj%*%1)& LB&AB&KO&KA& 5%$%*,&

BR& 75U&U<4]PW!WZ[& BBBLIBRC&5& \X&WV7&ABOR&
\O_K_& W,)6)'.,6.,& M<F<&T)k'.,& LB&AO&RA&C_& 5%$%*,&

'!0('0)'!#'0#('3*(*0)$!#.'2#.'-=#5':)&-+'2#

BO&
Z757Z<&!7&
G<5XW5F7P4<&
`<PMbVPS&

BBBIO_A_&`& \X&\\M&ABB_&7IA_& \.1.YM".,/)##.& WV<M57WZW&G),/& LR&RB&_C&RJ& 5%$%*,&

BA& Z757Z<&T7P7&<U&X5<5<T& BBOBR_CK&F& \X&\\M&ABOJ&7&
BKOI& \.1.YM".,/)##.& T7P7&71'.,/)g%& LI&BR&BL&BC& 5%$%*,&

BI& Z757Z<&[SG<P<&S*$%+*)$".*)/& BBBJJLAC&F& \X&\\M&BO&ABAI&
FBB_LK& \.1.YM".,/)##.& \7hS<&F)@)'.,& RL&RL&RL&IA& 5%$%*,&

3-1+)&*0)$!#.'#%*4*>)!'#

BO&
8STSWP&
VPS8<5T<!!<&
\V5bSP7&

BBOBOKKO&8& \XWV7&ABOJ&
7OJCA& W,)6)'.,6.,& b7\W5<&5D&!2.-./'& LB&OB&CR&JJ& 5%$%*,&

BA& <!G]<P<& BBAOCBAA&[& \X&\\M&BO&ABAI&
7OB&BOJRR& \.1.YM".,/)##.& b7\5<&G)#()/& LB&CL&CB&BL& 5%$%*,&

BI& U5SZWP<&T<58S4<T& BBOCRRO_&F& \X&WV7&ABAB&7&
OBCAR& W,)6)'.,6.,& \7hS<&T%+6%& LB&AI&KR&CO& 5%$%*,&

4*(.)'!!*4'#.'2#+$&*-=#

BO& P[S&FV!USYT<58S4<T& BBOABAOK&4& \X&WV7&ABOK&
\IBL_& W,)6)'.,6.,& T7F7PMWV!ZWV&

F)@)'.,& LB&AB&AK&RB& 5%$%*,&

BA& \W!4W&T<58S4<& BBO_I_LB&h& \X&\\M&ABAO&
JBAJK& \.1.YM".,/)##.& \<!<F&\.,+%"@)& LB&L_&IO&LC& 5%$%*,&

PH& PWF&4WFF<54S7!& PHSXV& PH544F& !S<V&
M0<U7\!STT<F<PU& 5<G5<T<PU7PU&!<Z7!& 7M5<TT<& W\T<587USWPT&

BI& PW87&T<4V5SU[& BBOORIOI&]& \X&WV7&ABOK&
\OIIO& W,)6)'.,6.,& TS\&["c2/2$2& LC&J_&J_&JR& 5%$%*,&

BC& 4<TG& BBOACICA&V& \X&WV7&ABOK&
\R_BK& W,)6)'.,6.,& bGS<!<&]S<P&M.@%$"o+&

F)+$"*& RC&CJ&AK&_L& 5%$%*,&

!'00$?*4'#

BO& Z5WVG<&<4WT7S&T)+/& BBO__BIA&M& \X&hP5&ABAO&\BAA& h"*")+2& 4WPWF\W&T)k'.,& LB&_L&JJ&BA& 5%$%*,&

BA&

X5WSM&Z<P<57!&
<!<4U5S4SU<&
\755W&<U&
X5<5<T&

BBOLICAA&]& \X&\\M&ABAA&
7BOOC& \.1.YM".,/)##.& \755W&b)+"@& L_&BR&RA&IC& 5%$%*,&

BI& M<!S4<&U57SU<V5& BBOCAJIBB&7& \X&\\M&ABAB&
7OO_O& \.1.YM".,/)##.& 7bWVF=\755W&TD&P"(./%& LB&AA&OB&LA& 5%$%*,&

BC& US7]WVP&7Z<P4<&4WFF<54S7!& BBBCAIKO&]& \X&\\M&ABOJ&
FOR_B& \.1.YM".,/)##.& US7]WVP&]D&42/%#$"*%& LB&OJ&I_&RK& 5%$%*,&

B_& PS4W!<&FV!SYT<58S4<& BBBCRKAL&[& \X&\\M&ABOI&7IIK& \.1.YM".,/)##.& 7bWVF=\755W&TD&P"(./%& LB&AA&OB&LA& 5%$%*,&

BR&

Z5WVG<&
TWm7MS`7&
SPU<5P7USWP7!&
T)+/&

BBABOIJB&5& \X&WV7&BO&ABAI&
\OI& W,)6)'.,6.,& [7\5<&76)$^%& LJ&OA&CJ&AO& 5%$%*,&

&
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Fiche de synthèse DDP N°0017/2024/ONEA/DG/DG/SG/DM/SMTI 
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MINISTERE DE L’AGRICULTURE DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés Publics, président de la Commission d’Attribution des Marchés du Ministère de l’Agriculture, des Ressources
Animales et Halieutiques (MARAH), porte à la connaissance des candidats de la Demande de Propositions N°2024-
004P/MARAH/SG/DMP du 24 juin  2024 pour le recrutement d’un cabinet d’expertise comptable chargé de l’audit des comptes du
Projet d’appui aux filières Agricoles dans les régions du Sud-Ouest, des Hauts- Bassins, des Cascades et de la Boucle du Mouhoun
(PAFA-4R), exercices 2024, 2025 et 2026 est annulée pour insuffisance technique du dossier

Tout en s’excusant des éventuels désagréments, il rassure qu’une version corrigée de l’avis à manifestation d’intérêt sera publiée dans
les meilleurs délais.

Le Directeur des Marchés Publics/PI

Président de la CAM

R. Nicaise KABORE
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 36 à 39
* Marchés de Travaux P. 40 à 53
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3953 - Mardi 27 Août 2024

MINISTERE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS COMBATTANTS

Acquisition de climatiseurs au profit du Ministère de la Défense et des Anciens
Combattants (MDAC)

Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)
AAAO N° 2024/0583/MDAC/SG/DMP 

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés 2024
validé par l’autorité compétente.
1. Le Ministère de la Défense et des Anciens Combattants sollicite des
offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifica-
tions requises pour réaliser les acquisitions suivantes : 
Lot unique : Acquisition de mobiliers et matériels de bureau au profit du
MDAC ; 

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel
que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant procédures de passation,
d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de serv-
ice public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complé-
mentaires et consulter gratuitement le dossier d’appel d’offre dans les
bureaux de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Défense et
des Anciens Combattants sis dans les anciens locaux du SND  TEL : 25 33
15 85/25 41 90 43 ; 01 BP 496 OUAGA 01 et prendre connaissance des doc-
uments d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du Ministère de la Défense et des Anciens
Combattants sis dans les anciens locaux du SND  de 07 heures 30 minutes
à 16 heures tous les jours ouvrables.

4. Les exigences en matière de qualifications sont : chiffre d’affaires,
ligne de crédits, marchés similaires. Voir le DPAO pour les informations
détaillées. 

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier
d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement  d’une
somme non remboursable de Cent Cinquante Mille (150 000) francs FCFA
à l’adresse mentionnée ci-après : Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers. La méthode de paiement
sera par paiement direct.  Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par l’a-
cheminement à domicile localement.

6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Direction des
Marchés Publics du Ministère de la Défense et des Anciens Combattants sis
dans les anciens locaux du SND TEL : 25 33 15 85/25 41 90 43 ; 01 BP 496
OUAGA 01 au plus tard le 05/09/2024 à 9h 00 en un (1) original et 02 copies.
Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un
montant de :
Lot unique : Quatre Millions (4 000 000) de FCFA conformément à l’article

95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics
et des délégations de service public.

8.          Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une
période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

9.      Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumis-
sionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 05/09/2024 à 9h
00 à l’adresse suivante : Direction des Marchés Publics du Ministère de la
Défense et des Anciens Combattants sis dans les anciens locaux du SND
TEL : 25 33 15 85/25 41 90 43 ; 01 BP 496 OUAGA 01.

Le montant prévisionnel est de Deux Cent Millions (200 000 000) de
francs CFA,

  Intendant Colonel Yamba Léonard OUOBA
Officier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants
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Avis d’appel d’offre ouvert accéléré 
No  2024-018/MSHP/SG/CHU-B/DG du 12 juillet 2024
Financement : BUDGET DU CHU-B EXERCICE  2024

1- Cet avis d’appel d’offres ouvert accéléré fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Centre
Hospitalier Unversitaire de  Bogodogo (CHU-B). 

Le Centre Hospitalier Unversitaire de Bogodogo dispose de fonds sur le budget du CHU-B, afin de financer l’entretien et la reparation de
la chaine de froid au profit du CHU-B.

2- le Centre Hospitalier Unversitaire de Bogodogo sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises pour la livraison des fournitures (ou la prestation des services) suivants : l’entretien et la reparation de la chaine de froid au profit du CHU-
B.

Les acquisitions sont en deux (2) lot : 
- Lot 1 : l’entretien et la réparation de la chaine de froid (cuisine, chambre mortuaire, PH) au profit du CHU-B;
- Lot 2 : l’entretien et la réparation de la chaine de froid (climatiseurs centraux et réfrigérateurs) au profit du CHU-B.

3- La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert accéléré tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. Le montant prévisionnel du budget pour le lot 1 est de dix-huit millions (18 000 000)
de francs CFA TTC.

Le montant prévisionnel du budget pour le lot 2 est de dix millions (10 000 000) francs CFA TTC.

4- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de: Lassina OUATTARA, adresse électronique :
ouattlass70@yahoo.fr;et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : 14 BP 371 Ouaga 14, sise à
Ouagadougou au 1er étage de la Direction générale du CHU-B, au secteur 51, arrondissement 11, côté est de l’ex Laboratoire National de Santé
Publique  Tél : +226 25 37 10 16/17 ; de 7H30 à 16 heures. 

5- Exigences en matière de qualifications sont : 

Voir les DPAO pour les informations détaillées.

6- Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA pour chaque lot auprès de à l’Agence comptable du CHU-B. La méthode de
paiement sera en numéraire. 

7- Les offres devront être soumises à la Direction des marchés publics du CHU-B au plus tard le 10/09/2024 à 09heures 00 mn.

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

8- Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de quatre cent cinquante mille (450 000) FCFA pour le (lot1)
deux cent cinquante mille (250 000) francs CFA pour le (lot2) conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er févri-
er 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

9- Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10- Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 10/09/2024 à
09 heures 00 mn dans la salle de réunion de la Direction générale du CHU-B.

Le directeur des marchés publics

Lassina OUATTARA 

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE  DE BOGODOGO 

Entretien et  reparation de la chaine de froid au profit du centre hospitalier unversitaire
de  Bogodogo
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Fourniture de pauses café et pauses déjeuner
pour les différentes activités du contingent 2024
de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts (ENEF)

Acquisition de vivres et produits 
alimentaires pour la formation militaire 

des recrues à l'ENEF (Lot 3) 

ECOLE NATIONALE DES EAUX ET FORETS (ENEF) ECOLE NATIONALE DES EAUX ET FORETS (ENEF)

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix à Commande :
N°2024-013/MEEA/SG/ENEF/DG/PRM du 16/08/2024 

Financement : Budget de l’ENEF, Exercice 2024

Cet avis de demande de Prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, exercice 2024, de l’Ecole Nationale des Eaux et
Forêts.

1- L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts dont l’identité est précisée
dans les données particulières de la demande de prix lance une
demande de prix ayant pour objet la Fourniture de pauses café et paus-
es déjeuné pour les différentes activités du contingent 2024 de l’Ecole
Nationale des Eaux et Forêts tels que décrits dans les données partic-
ulières de la demande de prix. 

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration. Les pestations se decomposent en lot unique:
Fourniture de pauses café et pauses déjeuné pour les différentes activ-
ités du contingent 2024 de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts
(ENEF), pour un montant prévisionnel de six millions (6 000 000) FCFA
TTC.

3- Le délai de livraison couvre l’année budgétaire 2024. Le délai
d’exécution de chaque commande est de sept (07) jours.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne responsable des
marchés sis à l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts à Dindérésso.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la
Personne Responsable des Marchés sis à l’Ecole Nationale des Eaux
et Forêts à Dindérésso, tél: 72 26 11 44 et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de vingt mille (20 000) Francs à l’Agence
Comptable de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la
non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de: cent
quatre vingt mille (180 000) FCFA, devront parvenir ou être remises au
bureau de la Personne Responsable des Marchés de l’Ecole Nationale
des Eaux et Forêts Dindérésso avant le 05/09/2024 à 09 heures 00 TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts se réserve le droit de ne
donner suite à tout ou à une partie du présent dossier de demande de
prix.         

La Personne Responsable des Marchés

Président de la commission d’attribution des marchés

G. Moussa ZONGO

Avis de demande de prix :
N°2024-012/MEEA/SG/ENEF/DG/PRM du 16/08/2024 

Financement : Budget de l’ENEF, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, exercice 2024, de l’Ecole Nationale des Eaux et
Forêts.

1- L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts dont l’identité est précisée
dans les données particulières de la demande de prix lance une
demande de prix ayant pour objet : Acquisition de vivres et produits ali-
mentaires pour la formation militaire des recrues à l'ENEF (Lot 3) 
tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix. 

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration. La présente acquisition est constituée d’un lot unique :

Acquisition de vivres et produits alimentaires pour la formation militaire
des recrues à l'ENEF (Lot 3) pour un montant prévisionnel de soixante-
dix-huit millions (78 000 000) FCFA TTC.

3- Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatorze (14)
jours.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne responsable des
marchés sis à l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts à Dindérésso.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la
Personne Responsable des Marchés sis à l’Ecole Nationale des Eaux
et Forêts à Dindérésso, tél : 72 26 11 44 et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de cinquante mille (50 000) Francs à
l’Agence Comptable de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : deux
millions trois cent quarante mille (2 340 000) FCFA, devront parvenir ou
être remises au bureau de la Personne Responsable des Marchés de
l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts Dindérésso avant le 05/09/2024 à
09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts se réserve le droit de ne
donner suite à tout ou à une partie du présent dossier de demande de
prix.         

La Personne Responsable des Marchés

Président de la commission d’attribution des marchés

G. Moussa ZONGO
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Avis de demande de prix :
N°2024-014/MEEA/SG/ENEF/DG/PRM du 16/08/2024 

Financement : Budget de l’ENEF

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024 et du recrutement spécial de
contingent militaire de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts.

1- L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts dont l’identité est précisée dans les données particulières de la demande de prix lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de produits pharmaceutiques au profit de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts (ENEF) tels
que décrits dans les données particulières de la demande de prix. 

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. La prestation consiste en un lot unique :
Acquisition de produits pharmaceutiques au profit de l’ENEF pour un montant prévisionnel de quinze millions (15 000 000) FCFA TTC.

3- Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés sis à l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts à Dindérésso.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de
la Personne Responsable des Marchés sis à l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts à Dindérésso, tél : 72 26 11 44 et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) Francs CFA à l’Agence Comptable de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : quatre cent cinquante mille (450 000) FCFA devra parvenir ou être remis
au bureau de la Personne Responsable des Marchés de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts Dindérésso avant le 05/09/2024 à 09
heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts se réserve le droit de ne donner suite à tout ou à une partie du présent dossier de demande
de prix.         

La Personne Responsable des Marchés

Président de la commission d’attribution des marchés

G. Moussa ZONGO

Fournitures et Services courants

ECOLE NATIONALE DES EAUX ET FORETS (ENEF)

Acquisition de produits pharmaceutiques au profit de l’Ecole Nationale des Eaux 
et Forêts (ENEF)
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Avis à manifestation d’interêt 
No 2024-003/MSHP/SG/CHU-B/DG du 14 août 2024.

Financement : BUDGET DU CHU-B, EXERCICE  2024

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024 du
Centre hospitalier universitaire de Bogodogo (CHU-B).

2. Le Centre hospitalier universitaire de Bogodogo a obtenu des fonds afin de financer les études et les travaux d’aménagement des
caniveaux extérieurs.

3. Le service est constitué d’un lot unique : recrutement d’un bureau d’études ou groupement de bureaux d’études pour la réalisation d’é-
tudes techniques et suivi-contrôle des travaux d’aménagement des caniveaux extérieurs au profit du CHU Bogodogo

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation de service décrite ci-dessus en fournissant les informa-
tions indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Description des prestations

L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est relatif à la réalisation d’études techniques et suivi-contrôle des travaux d’aménagement
des caniveaux extérieurs. 

De manière spécifique, l’étude vise à :
OS 1 : proposer un Avant-Projet Sommaire (APS) proposant des solutions techniques et économiques adaptées ;
OS 2 : élaborer un Avant-Projet Détaillé (APD) des ouvrages à exécuter ; 
OS 3 : faire un devis descriptif et estimatif détaillé des travaux à réaliser ;
OS 4 : proposer un Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) ;
OS 5 : diriger et coordonner la réalisation des travaux.

6. Critères d’évaluation

Le Centre hospitalier universitaire de Bogodogo invite, par le présent avis à manifestation d’intérêt, les consultants intéressés à présenter leur
proposition sous pli fermé et les trois consultants les plus qualifiés et expérimentés seront sélectionnés conformément aux dispositions de l’article
70 du décret N° 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21/03/2023 modification du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

7. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :

Prestations intellectuelles

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BOGODOGO 

Recrutement d’un bureau d’études ou groupement de bureaux d’études pour la réalisation
d’études techniques et suivi-contrôle des travaux d’aménagement des caniveaux 

extérieurs au profit du CHU Bogodogo
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NB : Fournir une copie légalisée de la qualification de chaque membre du personnel. La note minimale pour figurer sur la liste 
restreinte est de 70 points. 
 

8.! Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer pour 
renforcer leurs compétences respectives. Il est porté à leur connaissance que les membres d’un groupement ne peuvent pas excéder deux. 

9.! Une liste de trois (03) candidats présentant au mieux les aptitudes requises (qualifiés et expérimentés) pour exécuter les prestations sera 
établie par l’Autorité contractante. Ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à soumettre leurs propositions techniques et 
financières. Les consultants dont les propositions techniques ont atteint le score minimum requis, verront leurs propositions 
financières ouvertes et évaluées. Le consultant ayant la proposition financière évaluée la moins disante sera retenue pour la négociation et 
la signature du contrat. En cas de négociation non concluante, il est fait appel au suivant dans l’ordre de classement. (art.70 décret 2023- 
0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023. 

10.!Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Direction des marchés publics du CHU-B à l’adresse 
mentionnée ci-après :14 BP 371 Ouaga 14, sise à Ouagadougou au 1er étage de la Direction générale du CHU-B, au secteur 51, 
arrondissement 11, côté est de l’ex Laboratoire National de Santé Publique                                   Tél : +226 25 37 10 16/17, le matin de 7h 
30 mn à 16h 00 mn tous les jours ouvrables. 

11.!Le dossier de candidature comprend : 
!( Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur Général du CHU-B , 
!( Le domaine de compétence et le statut juridique du candidat faisant ressortir la date de création ; 
!( Le registre de commerce et du crédit immobilier (RCCM) ; 
!( L’adresse complète : Localisation, Personne responsable, boite postale etc ; 
!( La notice de présentation du cabinet ou bureau d’étude ; 
!( L’approche méthodologique et le plan de travail ; 
!( Les CV datés et signés du personnel clé et les justificatifs inhérents aux informations demandées au niveau des critères de sélection 

(diplôme, attestation ou certificat de travail ou tout autre document pouvant justifier l’expérience similaire) ; 
!( Les références du candidat concernant l’exécution des marchés analogues au cours des trois (03) dernières années (joindre les pages de 

gardes et de signatures des références similaires et les rapports de validation ou les attestations de bonne fin d’exécution). 
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NB : Fournir une copie légalisée de la qualification de chaque membre du personnel. La note minimale pour figurer sur la liste restreinte est de 70
points.

8. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer pour
renforcer leurs compétences respectives. Il est porté à leur connaissance que les membres d’un groupement ne peuvent pas excéder deux.

9. Une liste de trois (03) candidats présentant au mieux les aptitudes requises (qualifiés et expérimentés) pour exécuter les prestations sera
établie par l’Autorité contractante. Ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à soumettre leurs propositions techniques et financières. 

Les consultants dont les propositions techniques ont atteint le score minimum requis, verront leurs propositions financières ouvertes et
évaluées. Le consultant ayant la proposition financière évaluée la moins disante sera retenue pour la négociation et la signature du contrat. En
cas de négociation non concluante, il est fait appel au suivant dans l’ordre de classement. (art.70 décret 2023- 0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du
21 mars 2023.

10. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Direction des marchés publics du CHU-B à
l’adresse mentionnée ci-après :14 BP 371 Ouaga 14, sise à Ouagadougou au 1er étage de la Direction générale du CHU-B, au secteur 51,
arrondissement 11, côté est de l’ex Laboratoire National de Santé Publique Tél : +226 25 37 10 16/17, le matin de 7h 30 mn à 16h 00 mn tous les
jours ouvrables.

11. Le dossier de candidature comprend :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur Général du CHU-B ,
- Le domaine de compétence et le statut juridique du candidat faisant ressortir la date de création ;
- Le registre de commerce et du crédit immobilier (RCCM) ;
- L’adresse complète : Localisation, Personne responsable, boite postale etc ;
- La notice de présentation du cabinet ou bureau d’étude ;
- L’approche méthodologique et le plan de travail ;
- Les CV datés et signés du personnel clé et les justificatifs inhérents aux informations demandées au niveau des critères de sélection
(diplôme, attestation ou certificat de travail ou tout autre document pouvant justifier l’expérience similaire) ;
- Les références du candidat concernant l’exécution des marchés analogues au cours des trois (03) dernières années (joindre les pages de
gardes et de signatures des références similaires et les rapports de validation ou les attestations de bonne fin d’exécution).

12. Les dossiers de manifestation d’intérêt rédigés en français, en quatre (04) exemplaires (l’original + 3 copies) doivent être déposés sous
plis fermés à l’adresse ci-après : Direction des marchés publics du CHU-B à l’adresse mentionnée ci-après :14 BP 371 Ouaga 14, sise à
Ouagadougou au 1er étage de la Direction générale du CHU-B, au secteur 51, arrondissement 11, côté est de l’ex Laboratoire National de Santé
Publique Tél : +226 25 37 10 16/17, le matin de 7h 30 mn à 16h 00 mn tous les jours ouvrables., au plus tard le 10/09/2024 à 09heures 00mn.

13- L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister. 

La durée d’exécution des prestations du bureau d’études et de suivi-contrôle ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours.

Le budget prévisionnel est de onze millions cinq cent mille (11 500 000) FCFA TTC.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

NB : Les Termes de Référence (TdR) détaillés de la mission peuvent être consultés à la Direction des marchés publics située au 1er
étage de la direction générale du CHU-B.

Le Directeur des Marchés Publics

Lassina OUATTARA

Prestations intellectuelles
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NB : Fournir une copie légalisée de la qualification de chaque membre du personnel. La note minimale pour figurer sur la liste 
restreinte est de 70 points. 
 

8.! Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer pour 
renforcer leurs compétences respectives. Il est porté à leur connaissance que les membres d’un groupement ne peuvent pas excéder deux. 

9.! Une liste de trois (03) candidats présentant au mieux les aptitudes requises (qualifiés et expérimentés) pour exécuter les prestations sera 
établie par l’Autorité contractante. Ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à soumettre leurs propositions techniques et 
financières. Les consultants dont les propositions techniques ont atteint le score minimum requis, verront leurs propositions 
financières ouvertes et évaluées. Le consultant ayant la proposition financière évaluée la moins disante sera retenue pour la négociation et 
la signature du contrat. En cas de négociation non concluante, il est fait appel au suivant dans l’ordre de classement. (art.70 décret 2023- 
0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023. 

10.!Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Direction des marchés publics du CHU-B à l’adresse 
mentionnée ci-après :14 BP 371 Ouaga 14, sise à Ouagadougou au 1er étage de la Direction générale du CHU-B, au secteur 51, 
arrondissement 11, côté est de l’ex Laboratoire National de Santé Publique                                   Tél : +226 25 37 10 16/17, le matin de 7h 
30 mn à 16h 00 mn tous les jours ouvrables. 

11.!Le dossier de candidature comprend : 
!( Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur Général du CHU-B , 
!( Le domaine de compétence et le statut juridique du candidat faisant ressortir la date de création ; 
!( Le registre de commerce et du crédit immobilier (RCCM) ; 
!( L’adresse complète : Localisation, Personne responsable, boite postale etc ; 
!( La notice de présentation du cabinet ou bureau d’étude ; 
!( L’approche méthodologique et le plan de travail ; 
!( Les CV datés et signés du personnel clé et les justificatifs inhérents aux informations demandées au niveau des critères de sélection 

(diplôme, attestation ou certificat de travail ou tout autre document pouvant justifier l’expérience similaire) ; 
!( Les références du candidat concernant l’exécution des marchés analogues au cours des trois (03) dernières années (joindre les pages de 

gardes et de signatures des références similaires et les rapports de validation ou les attestations de bonne fin d’exécution). 
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Avis à manifestation d’interêt No 2024-004/MSHP/SG/CHU-B/DG du 14/08/ 2024.
Financement : BUDGET DU CHU-B, EXERCICE  2024

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024 du
Centre hospitalier universitaire de Bogodogo (CHU-B).

2. Le Centre hospitalier universitaire de Bogodogo a obtenu des fonds afin de financer les études et les travaux de divers travaux d’as-
sainissement.

3. Le service est constitué d’un lot unique : recrutement d’un bureau d’études ou groupement de bureaux d’études pour la réalisation d’é-
tudes techniques et suivi-contrôle de divers travaux d’assainissement au CHU Bogodogo.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation de service décrite ci-dessus en fournissant les informa-
tions indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. 

5. Description des prestations
L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est relatif à la réalisation d’études techniques et suivi-contrôle de divers travaux d’as-
sainissement. 

De manière spécifique, l’étude vise à :
OS 1 : proposer un Avant-Projet Sommaire (APS) proposant des solutions techniques et économiques adaptées ;
OS 2 : élaborer un Avant-Projet Détaillé (APD) des ouvrages à exécuter ; 
OS 3 : faire un devis descriptif et estimatif détaillé des travaux à réaliser ;
OS 4 : proposer un Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) ;
OS 5 : diriger et coordonner la réalisation des travaux.

6. Critères d’évaluation.
Le Centre hospitalier universitaire de Bogodogo invite, par le présent avis à manifestation d’intérêt, les consultants intéressés à présenter leur
proposition sous pli fermé et les trois consultants les plus qualifiés et expérimentés seront sélectionnés conformément aux dispositions de l’article
70 du décret N° 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21/03/2023 modification du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

7. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :

Prestations intellectuelles

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BOGODOGO 

Recrutement d’un bureau d’études ou groupement de bureaux d’études pour la réalisation
d’études techniques et suivi-contrôle de divers travaux d’assainissement 

au CHU Bogodogo
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NB : Fournir une copie légalisée de la qualification de chaque membre du personnel. La note minimale pour figurer sur la liste 
restreinte est de 70 points. 
 

8.! Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer pour 
renforcer leurs compétences respectives. Il est porté à leur connaissance que les membres d’un groupement ne peuvent pas excéder deux. 
 

9.! Une liste de trois (03) candidats présentant au mieux les aptitudes requises (qualifiés et expérimentés) pour exécuter les prestations sera 
établie par l’Autorité contractante. Ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à soumettre leurs propositions techniques et 
financières. Les consultants dont les propositions techniques ont atteint le score minimum requis, verront leurs propositions 
financières ouvertes et évaluées. Le consultant ayant la proposition financière évaluée la moins disante sera retenue pour la négociation et 
la signature du contrat. En cas de négociation non concluante, il est fait appel au suivant dans l’ordre de classement. (art.70 décret 2023- 
0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023. 

 

10.!Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Direction des marchés publics du CHU-B à l’adresse 
mentionnée ci-après :14 BP 371 Ouaga 14, sise à Ouagadougou au 1er étage de la Direction générale du CHU-B, au secteur 51, 
arrondissement 11, côté est de l’ex Laboratoire National de Santé Publique                                   Tél : +226 25 37 10 16/17, le matin de 7h 
30 mn à 16h 00 mn tous les jours ouvrables. 

11.!Le dossier de candidature comprend : 
!( Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur Général du CHU-B, 
!( Le domaine de compétence et le statut juridique du candidat faisant ressortir la date de création ; 
!( Le registre de commerce et du crédit immobilier (RCCM) ; 
!( L’adresse complète : Localisation, Personne responsable, boite postale etc ; 
!( La notice de présentation du cabinet ou bureau d’étude ; 
!( L’approche méthodologique et le plan de travail ; 
!( Les CV datés et signés du personnel clé et les justificatifs inhérents aux informations demandées au niveau des critères de sélection 

(diplôme, attestation ou certificat de travail ou tout autre document pouvant justifier l’expérience similaire) 
!( Les références du candidat concernant l’exécution des marchés analogues au cours des trois (03) dernières années (joindre les pages de 

gardes et de signatures des références similaires et les rapports de validation ou les attestations de bonne fin d’exécution) 
 

!( et les rapports de validation ou les attestations de bonne fin d’exécution). 
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NB : Fournir une copie légalisée de la qualification de chaque membre du personnel. La note minimale pour figurer sur la liste restreinte
est de 70 points.

8. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer pour
renforcer leurs compétences respectives. Il est porté à leur connaissance que les membres d’un groupement ne peuvent pas excéder deux.

9. Une liste de trois (03) candidats présentant au mieux les aptitudes requises (qualifiés et expérimentés) pour exécuter les prestations sera
établie par l’Autorité contractante. Ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à soumettre leurs propositions techniques et financières.
Les consultants dont les propositions techniques ont atteint le score minimum requis, verront leurs propositions financières ouvertes et évaluées.
Le consultant ayant la proposition financière évaluée la moins disante sera retenue pour la négociation et la signature du contrat. En cas de négo-
ciation non concluante, il est fait appel au suivant dans l’ordre de classement. (art.70 décret 2023- 0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars
2023.

10. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Direction des marchés publics du CHU-B à
l’adresse mentionnée ci-après :14 BP 371 Ouaga 14, sise à Ouagadougou au 1er étage de la Direction générale du CHU-B, au secteur 51,
arrondissement 11, côté est de l’ex Laboratoire National de Santé Publique Tél : +226 25 37 10 16/17, le matin de 7h 30 mn à 16h 00 mn tous les
jours ouvrables.

11. Le dossier de candidature comprend :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur Général du CHU-B,
- Le domaine de compétence et le statut juridique du candidat faisant ressortir la date de création ;
- Le registre de commerce et du crédit immobilier (RCCM) ;
- L’adresse complète : Localisation, Personne responsable, boite postale etc ;
- La notice de présentation du cabinet ou bureau d’étude ;
- L’approche méthodologique et le plan de travail ;
- Les CV datés et signés du personnel clé et les justificatifs inhérents aux informations demandées au niveau des critères de sélection
(diplôme, attestation ou certificat de travail ou tout autre document pouvant justifier l’expérience similaire)
- Les références du candidat concernant l’exécution des marchés analogues au cours des trois (03) dernières années (joindre les pages de
gardes et de signatures des références similaires et les rapports de validation ou les attestations de bonne fin d’exécution)

- et les rapports de validation ou les attestations de bonne fin d’exécution).

12. Les dossiers de manifestation d’intérêt rédigés en français, en quatre (04) exemplaires (l’original + 3 copies) doivent être déposés sous
plis fermés à l’adresse ci-après : Direction des marchés publics du CHU-B à l’adresse mentionnée ci-après :14 BP 371 Ouaga 14, sise à
Ouagadougou au 1er étage de la Direction générale du CHU-B, au secteur 51, arrondissement 11, côté est de l’ex Laboratoire National de Santé
Publique Tél : +226 25 37 10 16/17, le matin de 7h 30 mn à 16h 00 mn tous les jours ouvrables., au plus tard le 10/09/2024 à 09heures 00mn.

13. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister. 

La durée d’exécution des prestations du bureau d’études et de suivi-contrôle ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours.

Le budget prévisionnel est de Sept millions cinq cent mille (7 500 000) FCFA TTC.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

NB : Les Termes de Référence (TdR) détaillés de la mission peuvent être consultés à la Direction des marchés publics située au 1er
étage de la direction générale du CHU-B.

Le Directeur des Marchés Publics

Lassina OUATTARA

Prestations intellectuelles
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Avis à manifestation d’interêt 
No 2024-005/MSHP/SG/CHU-B/DG du 14 août 2024.

Financement : BUDGET DU CHU-B, EXERCICE  2024

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024 du
Centre hospitalier universitaire de Bogodogo (CHU-B).

2. Le Centre hospitalier universitaire de Bogodogo a obtenu des fonds afin de financer les études et les travaux de divers travaux d’as-
sainissement.

3. Le service est constitué d’un lot unique : recrutement d’un bureau d’études ou groupement de bureaux d’études pour la réalisation d’é-
tudes techniques et suivi-contrôle des travaux en vue de la réhabilitation de la station de traitement et d’épuration des eaux usées du CHU-
Bogodogo.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation de service décrite ci-dessus en fournissant les informa-
tions indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Description des prestations

L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est relatif à la réalisation d’études techniques et suivi-contrôle des travaux de réhabilitation
de la station de traitement et d’épuration des eaux usées (STEP). 

De manière spécifique, l’étude vise à :

OS 1 : Evaluer le respect de la station de traitement et d’épuration du CHU Bogodogo, aux exigences relatives aux dispositions du Décret n°2001-
185/PRES/PM/MEE portant fixation des normes de rejets de polluants dans l’air, l’eau et le sol ;
OS 2 : Faire le diagnostic de la station de traitement et d’épuration du CHU Bogodogo (machinerie, ouvrages, fonctionnement...)
OS 3 : Proposer un plan de réhabilitation de la station de traitement et d’épuration du CHU Bogodogo ;
OS 4 :  proposer un Avant-Projet Sommaire (APS) proposant des solutions techniques et économiques adaptées ;
OS 5 : élaborer un Avant-Projet Détaillé (APD) des ouvrages à exécuter ; 
OS 6 : faire un devis descriptif et estimatif détaillé des travaux à réaliser ;
OS 7 : proposer un Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) ;
OS 8 : diriger et coordonner la réalisation des travaux.

6. Critères d’évaluation

Le Centre hospitalier universitaire de Bogodogo invite, par le présent avis à manifestation d’intérêt, les consultants intéressés à présenter leur
proposition sous pli fermé et les trois consultants les plus qualifiés et expérimentés seront sélectionnés conformément aux dispositions de l’article
70 du décret N° 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21/03/2023 modification du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

7. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :

Prestations intellectuelles

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BOGODOGO 

Recrutement d’un bureau d’études ou groupement de bureaux d’études pour 
la réalisation d’études techniques et suivi-contrôle des travaux en vue de la réhabilitation

de la station de traitement et d’épuration des eaux usées du CHU-Bogodogo
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NB : Fournir une copie légalisée de la qualification de chaque membre du personnel. La note minimale pour figurer sur la liste 
restreinte est de 70 points. 
 

8.! Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer pour 
renforcer leurs compétences respectives. Il est porté à leur connaissance que les membres d’un groupement ne peuvent pas excéder deux. 

9.! Une liste de trois (03) candidats présentant au mieux les aptitudes requises (qualifiés et expérimentés) pour exécuter les prestations sera 
établie par l’Autorité contractante. Ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à soumettre leurs propositions techniques et 
financières. Les consultants dont les propositions techniques ont atteint le score minimum requis, verront leurs propositions 
financières ouvertes et évaluées. Le consultant ayant la proposition financière évaluée la moins disante sera retenue pour la négociation et 
la signature du contrat. En cas de négociation non concluante, il est fait appel au suivant dans l’ordre de classement. (art.70 décret 2023- 
0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023. 

10.!Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Direction des marchés publics du CHU-B à l’adresse 
mentionnée ci-après :14 BP 371 Ouaga 14, sise à Ouagadougou au 1er étage de la Direction générale du CHU-B, au secteur 51, 
arrondissement 11, côté est de l’ex Laboratoire National de Santé Publique                                   Tél : +226 25 37 10 16/17, le matin de 7h 
30 mn à 16h 00 mn tous les jours ouvrables. 

11.!Le dossier de candidature comprend : 
!( Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur Général du CHU-B , 
!( Le domaine de compétence et le statut juridique du candidat faisant ressortir la date de création ; 
!( Le registre de commerce et du crédit immobilier (RCCM) ; 
!( L’adresse complète : Localisation, Personne responsable, boite postale etc ; 
!( La notice de présentation du cabinet ou bureau d’étude ; 
!( L’approche méthodologique et le plan de travail ; 
!( Les CV datés et signés du personnel clé et les justificatifs inhérents aux informations demandées au niveau des critères de sélection 

(diplôme, attestation ou certificat de travail ou tout autre document pouvant justifier l’expérience similaire) ; 
!( Les références du candidat concernant l’exécution des marchés analogues au cours des trois (03) dernières années (joindre les pages de 

gardes et de signatures des références similaires et les rapports de validation ou les attestations de bonne fin d’exécution). 

 



NB : Fournir une copie légalisée de la qualification de chaque membre du personnel. La note minimale pour figurer sur la liste restreinte
est de 70 points.

8. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer pour
renforcer leurs compétences respectives. Il est porté à leur connaissance que les membres d’un groupement ne peuvent pas excéder deux.

9. Une liste de trois (03) candidats présentant au mieux les aptitudes requises (qualifiés et expérimentés) pour exécuter les prestations sera
établie par l’Autorité contractante. Ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à soumettre leurs propositions techniques et financières. 

Les consultants dont les propositions techniques ont atteint le score minimum requis, verront leurs propositions financières ouvertes et évaluées. 

Le consultant ayant la proposition financière évaluée la moins disante sera retenue pour la négociation et la signature du contrat. En cas de négo-
ciation non concluante, il est fait appel au suivant dans l’ordre de classement. (art.70 décret 2023- 0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars
2023.

10. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Direction des marchés publics du CHU-B à
l’adresse mentionnée ci-après :14 BP 371 Ouaga 14, sise à Ouagadougou au 1er étage de la Direction générale du CHU-B, au secteur 51,
arrondissement 11, côté est de l’ex Laboratoire National de Santé Publique Tél : +226 25 37 10 16/17, le matin de 7h 30 mn à 16h 00 mn tous les
jours ouvrables.

11. Le dossier de candidature comprend :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur Général du CHU-B,
- Le domaine de compétence et le statut juridique du candidat faisant ressortir la date de création ;
- Le registre de commerce et du crédit immobilier (RCCM) ;
- L’adresse complète : Localisation, Personne responsable, boite postale etc ;
- La notice de présentation du cabinet ou bureau d’étude ;
- L’approche méthodologique et le plan de travail ;
- Les CV datés et signés du personnel clé et les justificatifs inhérents aux informations demandées au niveau des critères de sélection
(diplôme, attestation ou certificat de travail ou tout autre document pouvant justifier l’expérience similaire)
- Les références du candidat concernant l’exécution des marchés analogues au cours des trois (03) dernières années (joindre les pages de
gardes et de signatures des références similaires et les rapports de validation ou les attestations de bonne fin d’exécution).

12. Les dossiers de manifestation d’intérêt rédigés en français, en quatre (04) exemplaires (l’original + 3 copies) doivent être déposés sous
plis fermés à l’adresse ci-après : Direction des marchés publics du CHU-B à l’adresse mentionnée ci-après :14 BP 371 Ouaga 14, sise à
Ouagadougou au 1er étage de la Direction générale du CHU-B, au secteur 51, arrondissement 11, côté est de l’ex Laboratoire National de Santé
Publique Tél : +226 25 37 10 16/17, le matin de 7h 30 mn à 16h 00 mn tous les jours ouvrables., au plus tard le 10/09/2024 à 09heures 00mn.

13. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister. 
La durée d’exécution des prestations du bureau d’études et de suivi-contrôle ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours.

Le budget prévisionnel est de Neuf millions (9 000 000) FCFA TTC.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

NB : Les Termes de Référence (TdR) détaillés de la mission peuvent être consultés à la Direction des marchés publics située au 1er
étage de la direction générale du CHU-B.

Le Directeur des Marchés Publics.

Lassina OUATTARA
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NB : Fournir une copie légalisée de la qualification de chaque membre du personnel. La note minimale pour figurer sur la liste 
restreinte est de 70 points. 
 

8.! Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer pour 
renforcer leurs compétences respectives. Il est porté à leur connaissance que les membres d’un groupement ne peuvent pas excéder 
deux. 

 
9.! Une liste de trois (03) candidats présentant au mieux les aptitudes requises (qualifiés et expérimentés) pour exécuter les prestations sera 

établie par l’Autorité contractante. Ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à soumettre leurs propositions techniques et 
financières. Les consultants dont les propositions techniques ont atteint le score minimum requis, verront leurs propositions 
financières ouvertes et évaluées. Le consultant ayant la proposition financière évaluée la moins disante sera retenue pour la négociation et 
la signature du contrat. En cas de négociation non concluante, il est fait appel au suivant dans l’ordre de classement. (art.70 décret 2023- 
0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023. 

 
 

10.!Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Direction des marchés publics du CHU-B à l’adresse 
mentionnée ci-après :14 BP 371 Ouaga 14, sise à Ouagadougou au 1er étage de la Direction générale du CHU-B, au secteur 51, 
arrondissement 11, côté est de l’ex Laboratoire National de Santé Publique                                   Tél : +226 25 37 10 16/17, le matin de 7h 
30 mn à 16h 00 mn tous les jours ouvrables. 
 

11.!Le dossier de candidature comprend : 
!( Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur Général du CHU-B, 
!( Le domaine de compétence et le statut juridique du candidat faisant ressortir la date de création ; 
!( Le registre de commerce et du crédit immobilier (RCCM) ; 
!( L’adresse complète : Localisation, Personne responsable, boite postale etc ; 
!( La notice de présentation du cabinet ou bureau d’étude ; 
!( L’approche méthodologique et le plan de travail ; 
!( Les CV datés et signés du personnel clé et les justificatifs inhérents aux informations demandées au niveau des critères de sélection 

(diplôme, attestation ou certificat de travail ou tout autre document pouvant justifier l’expérience similaire) 

Prestations intellectuelles
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Avis à manifestation d’interêt 
No 2024-006/MSHP/SG/CHU-B/DG du 14 août 2024.

Financement : BUDGET DU CHU-B, EXERCICE  2024

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024 du
Centre hospitalier universitaire de Bogodogo (CHU-B).

2. Le Centre hospitalier universitaire de Bogodogo a obtenu des fonds afin de financer les études d’extension du bâtiment des consultations
externes. 

3. Le service est constitué d’un lot unique : recrutement d’un bureau d’études ou groupement de bureaux d’études pour la réalisation d’é-
tudes architecturale et technique des travaux d’extension du bâtiment des consultations externes au chu Bogodogo. 

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation de service décrite ci-dessus en fournissant les informa-
tions indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. 

5. Description des prestations

L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est relatif à la réalisation d’études architecturales et techniques des travaux d’extension du
bâtiment des consultations externes. 

De manière spécifique, l’étude vise à :

OS 1 : proposer un Avant-Projet Sommaire (APS) répondant aux solutions architecturales, techniques et économiques ;
OS 2 : élaborer un Avant-Projet Détaillé (APD) des ouvrages à exécuter ; 
OS 3 : faire un devis descriptif et estimatif détaillé des travaux à réaliser ;
OS 4 : proposer un Dossier de Consultation des Entreprises (DCE).

6. Critères d’évaluation :

Le Centre hospitalier universitaire de Bogodogo invite, par le présent avis à manifestation d’intérêt, les consultants intéressés à présenter leur
proposition sous pli fermé et les trois consultants les plus qualifiés et expérimentés seront sélectionnés conformément aux dispositions de l’article
70 du décret N° 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21/03/2023 modification du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

7. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :

Prestations intellectuelles

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BOGODOGO 

Recrutement d’un bureau d’études ou groupement de bureaux d’études 
pour la réalisation d’études architecturale et technique des travaux d’extension 

du bâtiment des consultations externes au chu Bogodogo
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NB : Fournir une copie légalisée de la qualification de chaque membre du personnel. La note minimale pour figurer sur la liste 
restreinte est de 70 points. 
 

8.! Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer pour 
renforcer leurs compétences respectives. Il est porté à leur connaissance que les membres d’un groupement ne peuvent pas excéder deux. 
 

9.! Une liste de trois (03) candidats présentant au mieux les aptitudes requises (qualifiés et expérimentés) pour exécuter les prestations sera 
établie par l’Autorité contractante. Ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à soumettre leurs propositions techniques et 
financières. Les consultants dont les propositions techniques ont atteint le score minimum requis, verront leurs propositions 
financières ouvertes et évaluées. Le consultant ayant la proposition financière évaluée la moins disante sera retenue pour la négociation et 
la signature du contrat. En cas de négociation non concluante, il est fait appel au suivant dans l’ordre de classement. (art.70 décret 2023- 
0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023. 
 

10.!Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Direction des marchés publics du CHU-B à l’adresse 
mentionnée ci-après :14 BP 371 Ouaga 14, sise à Ouagadougou au 1er étage de la Direction générale du CHU-B, au secteur 51, 
arrondissement 11, côté est de l’ex Laboratoire National de Santé Publique                                   Tél : +226 25 37 10 16/17, le matin de 7h 
30 mn à 16h 00 mn tous les jours ouvrables. 

 

11.!Le dossier de candidature comprend : 

!( Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur Général du CHU-B , 

!( Le domaine de compétence et le statut juridique du candidat faisant ressortir la date de création ; 

!( Le registre de commerce et du crédit immobilier (RCCM) ; 

!( L’adresse complète : Localisation, Personne responsable, boite postale etc ; 

!( La notice de présentation du cabinet ou bureau d’étude ; 

!( L’approche méthodologique et le plan de travail ; 

!( Les CV datés et signés du personnel clé et les justificatifs inhérents aux informations demandées au niveau des critères de sélection 
(diplôme, attestation ou certificat de travail ou tout autre document pouvant justifier l’expérience similaire) 
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NB : Fournir une copie légalisée de la qualification de chaque membre du personnel. La note minimale pour figurer sur la liste restreinte
est de 70 points.

8. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer pour
renforcer leurs compétences respectives. Il est porté à leur connaissance que les membres d’un groupement ne peuvent pas excéder deux.

9. Une liste de trois (03) candidats présentant au mieux les aptitudes requises (qualifiés et expérimentés) pour exécuter les prestations sera
établie par l’Autorité contractante. Ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à soumettre leurs propositions techniques et financières.
Les consultants dont les propositions techniques ont atteint le score minimum requis, verront leurs propositions financières ouvertes et évaluées.
Le consultant ayant la proposition financière évaluée la moins disante sera retenue pour la négociation et la signature du contrat. En cas de négo-
ciation non concluante, il est fait appel au suivant dans l’ordre de classement. (art.70 décret 2023- 0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars
2023.

10. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Direction des marchés publics du CHU-B à
l’adresse mentionnée ci-après :14 BP 371 Ouaga 14, sise à Ouagadougou au 1er étage de la Direction générale du CHU-B, au secteur 51,
arrondissement 11, côté est de l’ex Laboratoire National de Santé Publique Tél : +226 25 37 10 16/17, le matin de 7h 30 mn à 16h 00 mn tous les
jours ouvrables.

11. Le dossier de candidature comprend :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur Général du CHU-B ,
- Le domaine de compétence et le statut juridique du candidat faisant ressortir la date de création ;
- Le registre de commerce et du crédit immobilier (RCCM) ;
- L’adresse complète : Localisation, Personne responsable, boite postale etc ;
- La notice de présentation du cabinet ou bureau d’étude ;
- L’approche méthodologique et le plan de travail ;
- Les CV datés et signés du personnel clé et les justificatifs inhérents aux informations demandées au niveau des critères de sélection
(diplôme, attestation ou certificat de travail ou tout autre document pouvant justifier l’expérience similaire)
- Les références du candidat concernant l’exécution des marchés analogues au cours des trois (03) dernières années (joindre les pages de
gardes et de signatures des références similaires et les rapports de validation ou les attestations de bonne fin d’exécution).

12. Les dossiers de manifestation d’intérêt rédigés en français, en quatre (04) exemplaires (l’original + 3 copies) doivent être déposés sous
plis fermés à l’adresse ci-après : Direction des marchés publics du CHU-B à l’adresse mentionnée ci-après :14 BP 371 Ouaga 14, sise à
Ouagadougou au 1er étage de la Direction générale du CHU-B, au secteur 51, arrondissement 11, côté est de l’ex Laboratoire National de Santé
Publique Tél : +226 25 37 10 16/17, le matin de 7h 30 mn à 16h 00 mn tous les jours ouvrables., au plus tard le 10/09/2024 à 09 heures 00mn.

13. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister. 

La durée d’exécution des prestations du bureau d’études architecturale et technique des travaux ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours.
Le budget prévisionnel est de Vingt-deux millions trois cent soixante-cinq mille (22 365 000) FCFA TTC.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

NB : Les Termes de Référence (TdR) détaillés de la mission peuvent être consultés à la Direction des marchés publics située au 1er
étage de la direction générale du CHU-B.

Le Directeur des Marchés Publics

Lassina OUATTARA

Prestations intellectuelles
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NB : Fournir une copie légalisée de la qualification de chaque membre du personnel. La note minimale pour figurer sur la liste 
restreinte est de 70 points. 
 

8.! Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer pour 
renforcer leurs compétences respectives. Il est porté à leur connaissance que les membres d’un groupement ne peuvent pas excéder deux. 
 

9.! Une liste de trois (03) candidats présentant au mieux les aptitudes requises (qualifiés et expérimentés) pour exécuter les prestations sera 
établie par l’Autorité contractante. Ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à soumettre leurs propositions techniques et 
financières. Les consultants dont les propositions techniques ont atteint le score minimum requis, verront leurs propositions 
financières ouvertes et évaluées. Le consultant ayant la proposition financière évaluée la moins disante sera retenue pour la négociation et 
la signature du contrat. En cas de négociation non concluante, il est fait appel au suivant dans l’ordre de classement. (art.70 décret 2023- 
0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023. 
 

10.!Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Direction des marchés publics du CHU-B à l’adresse 
mentionnée ci-après :14 BP 371 Ouaga 14, sise à Ouagadougou au 1er étage de la Direction générale du CHU-B, au secteur 51, 
arrondissement 11, côté est de l’ex Laboratoire National de Santé Publique                                   Tél : +226 25 37 10 16/17, le matin de 7h 
30 mn à 16h 00 mn tous les jours ouvrables. 

 

11.!Le dossier de candidature comprend : 

!( Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur Général du CHU-B , 

!( Le domaine de compétence et le statut juridique du candidat faisant ressortir la date de création ; 

!( Le registre de commerce et du crédit immobilier (RCCM) ; 

!( L’adresse complète : Localisation, Personne responsable, boite postale etc ; 

!( La notice de présentation du cabinet ou bureau d’étude ; 

!( L’approche méthodologique et le plan de travail ; 

!( Les CV datés et signés du personnel clé et les justificatifs inhérents aux informations demandées au niveau des critères de sélection 
(diplôme, attestation ou certificat de travail ou tout autre document pouvant justifier l’expérience similaire) 
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AVIS DE SOLLICITATION DE MANIFESTATIONS D’INTERET 
N°2024-025M/MARAH/SG/DMP DU 12/08/2024

SOURCE DE FINANCEMENT : Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD)
Accord de Prêt de la BOAD : voir description du projet

Procédure Restreinte Internationale - Pré-qualification des candidats 

DESCRIPTION DU PROJET

1. Type de marché :
Le type de marché est à Prix forfaitaire.

2. Description du marché :

2.1. Objectif général 

L’objectif général de la présente mission est de faire un diagnostic complet des unités de Stockage/Conditionnement/Conservation et de
Transformation agro-alimentaire et ce dans le but d’élaborer ultérieurement une stratégie opérationnelle pour le développement du secteur agroali-
mentaire.

Il s’agira de réaliser une étude diagnostique du secteur de la valorisation agroalimentaire au Burkina Faso et de l’élaboration d’un programme de
développement intégré du secteur agricole, pastoral et halieutique.

2.2. Objectifs spécifiques de la mission

Plus spécifiquement les principales tâches du cabinet/bureau d’études ou groupement de cabinets/bureau d’études porteront entre autres de : 
 Faire un diagnostic approfondi du secteur de la valorisation selon les filières et identifier les produits transformés porteurs en vue d’une diver-

sification des activités,
 Dégager la place des sous filières porteuses à fort potentiel nutritionnel (patate douce, fabirama, pomme de terre etc..) ; 
 Identifier les besoins en appui au développement d’équipements de valorisations énergétiques des déchets agro industriels issus des dif-

férentes unités.
 Proposer une stratégie opérationnelle pour le développement agro-industriel du Burkina,
 Evaluer les besoins d’appui que les banques ou partenaires pourront apporter pour accompagner les acteurs du secteur.
 Faire un diagnostic approfondi du secteur de la valorisation selon les filières et identifier les produits transformés porteurs en vue d’une diver-

sification des activités,
 Dégager la place des sous filières porteuses à fort potentiel nutritionnel (patate douce, fabirama, pomme de terre etc..) ; 
 Faire une analyse de la demande nationale, régionale et internationale en produits locaux valorisés : chercher et trouver les raisons de la

mévente des produits « Made in Burkina », c’est-à-dire de comprendre pourquoi les produits ne se vendent pas bien, quels sont les goulots
d’étranglement (entraves techniques, institutionnelles, défense des intérêts sur le marché sous régional, régional et international par les
ambassades accrédités), 

 Identifier tous les problèmes liés à la fiscalité, au commerce international, débouchés commerciaux et débouchés marchands,
 Identifier les problèmes liés à la méconnaissance des produits « Made in Burkina », à la promotion efficace de ces produits et identifier le type

de clients cibles et quel type de marché pour les produits « Made in Burkina »,
 Identifier et analyser les exemples réussis dans le secteur de valorisation des produits locaux en faisant ressortir notamment les facteurs

déterminants,
 Identifier et analyser les atouts, potentialités, opportunités, contraintes, menaces, enjeux, défis et attentes du secteur.
 Identifier les besoins en appui au développement d’équipements de valorisations énergétiques des déchets agro industriels des entreprises

membres de la fédération,
 Proposer une stratégie opérationnelle pour le développement agro-industrielle du Burkina,
 Evaluer les besoins d’appui que les banques ou partenaires pourront apporter pour accompagner les acteurs du secteur.

L’étude sera structurée en deux (02) phases comme suit :
 Phase 1 : Réalisation de l’étude diagnostique du secteur de la valorisation agroalimentaire et halieutique au Burkina Faso
 Phase 2 : Elaboration du programme de développement intégré du secteur agricole, pastoral.

2.3. Durée de mise en œuvre du marché 

Les prestations sont prévues pour une durée de quatre (04) mois calendaires à compter de la date de notification de commencer les prestations.

3. Nombre et intitulé des lots 
Le Marché est en lot unique

4. Budget maximal 
Le Budget Maximal est de quatre cent millions (400 000 000) F CFA

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

RECRUTEMENT D’UN CABINET D’ETUDES CHARGE DES ETUDES TECHNIQUES, ECONOMIQUES ET D’IMPACT
ENVIRONNEMENTALE ET SOCIAL POUR L’ETUDE-DIAGNOSTIQUE DU SECTEUR DE LA VALORISATION 
AGROALIMENTAIRE AU BURKINA FASO ET DE L’ELABORATION DU PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT 

INTEGRE DU SECTEUR AGRICOLE, PASTORAL ET HALIEUTIQUE AU BURKINA FASO
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! Evaluer les besoins d’appui que les banques ou partenaires pourront apporter pour accompagner les acteurs du secteur. 
 
L’étude sera structurée en deux (02) phases comme suit : 

" Phase 1 : Réalisation de l’étude diagnostique du secteur de la valorisation agroalimentaire et halieutique au Burkina 
Faso 

" Phase 2 : Elaboration du programme de développement intégré du secteur agricole, pastoral. 
 
 

2.3. Durée de mise en œuvre du marché  
Les prestations sont prévues pour une durée de quatre (04) mois calendaires à compter de la date de notification de commencer 
les prestations. 
 

PHASES 
Phase 1 : 

Réalisation de l’étude diagnostique du secteur 
de la valorisation agroalimentaire et halieutique 

au Burkina Faso 

Phase 2 : 
Elaboration du programme de 

développement intégré du secteur 
agricole, pastoral. 

TOTAL 

Délais d’exécution 02 mois 02 mois 04 mois 
 
 
3. Nombre et intitulé des lots  
Le Marché est en lot unique 
 
4. Budget maximal  
Le Budget Maximal est de quatre cent millions (400 000 000) F CFA 
 

 
 CONDITIONS DE PARTICIPATION 

 
5. Éligibilité 
La participation au marché est ouverte aux personnes morales (participant soit individuellement, soit dans un groupement - consortium 
– de soumissionnaires) éligibles conformément au point 2.2.2 du Guide des Procédures de passation de marchés et règles d'attribution 
des contrats financés par la Banque ouest africaine de développement, disponible à l’adresse www.boad.org/politiques-procédures-
directives. 
La participation d'une entité inéligible entraînera l'élimination automatique de l'offre concernée.  
 
6. Nombre d'offres  
Une personne morale ne peut pas soumettre plus d'une offre, quelle que soit la forme de sa participation (soit individuellement, soit 
dans un groupement - consortium – de soumissionnaires). Dans le cas où une personne physique ou morale soumettrait plus d’une 
offre, toutes les offres auxquelles cette personne participe seront éliminées. 
 
7. Situations d'exclusion 
Dans le formulaire de soumission, les soumissionnaires doivent soumettre une déclaration signée, incluse dans le formulaire standard 
de soumission, selon laquelle ils ne se trouvent dans aucune des situations visées au point 2.2.2 du Guide des Procédures de passation 
de marchés et règles d'attribution des contrats financés par la Banque ouest africaine de développement. 
 
8. Possibilités de sous-traitance 

La sous-traitance n’est pas autorisée. 

CALENDRIER PRÉVISIONNEL DES OPÉRATIONS 
 
9. Date prévue de commencement du marché 
La date prévue de commencement du marché :  Octobre 2024 
 
10. Durée de mise en œuvre du marché 
Le délai d’exécution est de quatre (04) mois.  
 
 
CRITÈRES DE SÉLECTION ET D'ATTRIBUTION 
 
11. Critères de sélection 
Les critères de sélection suivants seront appliqués aux soumissionnaires.  
Dans le cas où les offres seraient soumises par un consortium, ces critères de sélection s'appliqueront au consortium dans son 
ensemble. 
 
 
11. Critères de sélection  
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CONDITIONS DE PARTICIPATION

5. Éligibilité
La participation au marché est ouverte aux personnes morales (participant soit individuellement, soit dans un groupement - consortium – de soumis-
sionnaires) éligibles conformément au point 2.2.2 du Guide des Procédures de passation de marchés et règles d'attribution des contrats financés par
la Banque ouest africaine de développement, disponible à l’adresse www.boad.org/politiques-procédures-directives.
La participation d'une entité inéligible entraînera l'élimination automatique de l'offre concernée. 

6. Nombre d'offres 
Une personne morale ne peut pas soumettre plus d'une offre, quelle que soit la forme de sa participation (soit individuellement, soit dans un groupe-
ment - consortium – de soumissionnaires). Dans le cas où une personne physique ou morale soumettrait plus d’une offre, toutes les offres auxquelles
cette personne participe seront éliminées.

7. Situations d'exclusion
Dans le formulaire de soumission, les soumissionnaires doivent soumettre une déclaration signée, incluse dans le formulaire standard de soumission,
selon laquelle ils ne se trouvent dans aucune des situations visées au point 2.2.2 du Guide des Procédures de passation de marchés et règles d'at-
tribution des contrats financés par la Banque ouest africaine de développement.

8. Possibilités de sous-traitance
La sous-traitance n’est pas autorisée.
CALENDRIER PRÉVISIONNEL DES OPÉRATIONS

9. Date prévue de commencement du marché
La date prévue de commencement du marché :  Octobre 2024

10. Durée de mise en œuvre du marché
Le délai d’exécution est de quatre (04) mois. 

CRITÈRES DE SÉLECTION ET D'ATTRIBUTION

11. Critères de sélection
Les critères de sélection suivants seront appliqués aux soumissionnaires. 
Dans le cas où les offres seraient soumises par un consortium, ces critères de sélection s'appliqueront au consortium dans son ensemble.

11. Critères de sélection 

Prestations intellectuelles
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Critères Oui/Non 
a) Capacité économique et financière du soumissionnaire  
Dans le cas où le soumissionnaire est un organisme public, une information équivalente devrait être fournie. 
i) Le soumissionnaire doit avoir un chiffre d’affaires annuel moyen des activités d’étude Six Cent Millions (600 000 000) de 
F CFA qui correspond au total des paiements mandatés reçus pour les marchés en cours ou achevés au cours des trois (03) 
dernières années (2021,2022,2023). 
ii) Avoir une trésorerie et des équivalents de trésorerie de début et de fin d’exercice globalement, excédentaires »  

 

b) Capacité professionnelle du soumissionnaire  Oui/Non 
Le soumissionnaire doit :  
i) Posséder un certificat professionnel tel que le registre du commerce dans le domaine Agro-alimentaire 
 
ii) Qualifications générales et nombre de personnels professionnels permanents du soumissionnaire travaillant dans le 
domaine en rapport avec le marché 
 
! Un (01) Ingénieur agroéconomiste ou ingénieur en économie agricole (BAC+5)  
! Un (01) ingénieur agro-alimentaire (BAC + 5 au moins)  
! Un ingénieur agronome (BAC+5 au moins), option agronomie (production végétale)  

 

c) Capacité technique du soumissionnaire  Oui/Non 
Le Soumissionnaire doit avoir réalisé avec satisfaction dans le domaine des prestations durant les trois (03) dernières années (2021, 
2022 et 2023) :  
i) Trois (03) missions d’études diagnostiques dans le secteur de la valorisation agro-alimentaire des produits agropastoraux 
et halieutiques ou des missions d’études de faisabilité technique de projet agro-industriels ou des missions d’expériences dans 
l’élaboration de programme et/ou projet de développement du secteur agricole, pastorale et halieutique.  
 
NB : Joindre les attestations de satisfécit (bonne fin d’exécution), les pages de garde et de signature des contrats. 
 
La liste des candidats présélectionnés comprendra entre 4 et 8 candidats. 
Si plus de huit candidats éligibles satisfont aux critères de sélection énumérés ci-dessus, leurs points forts et leurs points faibles 
doivent être réexaminés afin d’établir un classement de leurs candidatures et d’identifier les huit meilleurs candidats ayant participé à 
la procédure. Les seuls critères de comparaison additionnels qui seront pris en considération dans le cadre de ce réexamen sont, 
dans l’ordre dans lequel ils figurent ci-après, les suivants : 
- le plus grand nombre de missions d’études diagnostiques dans le secteur de la valorisation agro-alimentaire des produits 
agropastoraux et halieutiques de services qui satisfont au critère 3 
- le plus grand nombre missions d’études de faisabilité technique de projet agro-industriels  
- le plus grand nombre de missions d’expériences dans l’élaboration de programme et/ou projet de développement du 
secteur agricole, pastorale et halieutique au Burkina Faso. 
- la valeur cumulée la plus élevée de tous les marchés de services qui satisfont au critère 3 
 
N.B. : le premier critère de comparaison additionnel doit être appliqué à tous les candidats éligibles qui satisfont aux critères de 
sélection. Si, après avoir appliqué le premier critère de comparaison additionnel, il n’est pas possible d’identifier les huit meilleurs 
candidats parce que deux candidats ou plus sont à égalité pour la 8e position, le second critère de comparaison additionnel ne 
s’appliquera qu’à ces candidats qui sont à égalité. 

 

 
12. Critères d’attribution 
 
Offre économiquement la plus avantageuse. 
 
 
13. Date limite de réception des manifestations d’intérêt 

La date limite pour la réception des manifestations d’intérêt est prévue pour le ………/.…/2024    Heure 9h00 GMT. 
 
 
14. Modalités de présentation des manifestations d’intérêt et renseignements à fournir 
Les manifestations d’intérêt doivent être rédigées uniquement au moyen du Formulaire de soumission standard joint à la manifestation 
d’intérêt. Tout document supplémentaire (brochure, lettre, etc.) joint à la manifestation d’intérêt (en dehors des documents demandés 
dans ledit Formulaire) ne sera pas pris en considération. 
 
 
15. Modalités d’envoi des manifestations d’intérêt 

Les candidats intéressés peuvent solliciter et obtenir des informations complémentaires sur la mission, entre 07h30 à 12h30 et de 13h00 
à 16h 00 (Jours ouvrables), auprès de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales 
et Halieutiques (DMP/MARAH). 

- Rue : Sans Objet 
- Étage/ numéro de bureau : Sans Objet 
- Ville : Ouagadougou 
- Code postal : 03 BP 7010 Ouagadougou 03  
- Pays : BURKINA FASO 
- Numéro de téléphone : (+226) 51 91 03 79/67 46 14 07 
- Numéro de télécopie : Sans Objet 
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12. Critères d’attribution

Offre économiquement la plus avantageuse.

13. Date limite de réception des manifestations d’intérêt

La date limite pour la réception des manifestations d’intérêt est prévue pour le 10/09/2024 Heure 9h 00 GMT.

14. Modalités de présentation des manifestations d’intérêt et renseignements à fournir

Les manifestations d’intérêt doivent être rédigées uniquement au moyen du Formulaire de soumission standard joint à la manifestation d’intérêt. Tout
document supplémentaire (brochure, lettre, etc.) joint à la manifestation d’intérêt (en dehors des documents demandés dans ledit Formulaire) ne sera
pas pris en considération.

15. Modalités d’envoi des manifestations d’intérêt

Les candidats intéressés peuvent solliciter et obtenir des informations complémentaires sur la mission, entre 07h30 à 12h30 et de 13h00 à 16h 00
(Jours ouvrables), auprès de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (DMP/MARAH).

- Rue : Sans Objet
- Étage/ numéro de bureau : Sans Objet
- Ville : Ouagadougou
- Code postal : 03 BP 7010 Ouagadougou 03 
- Pays : BURKINA FASO
- Numéro de téléphone : (+226) 51 91 03 79/67 46 14 07
- Numéro de télécopie : Sans Objet
- Adresse électronique : dmpmaah@gmail.com   

Ou
- M. HEMA SAYAMBA ABOUDOULEY
- Adresse 
- Tel : (+226) 70 57 95 13/76 12 82 77 
- E-mail : azizhema71@gmail.com

Les candidats intéressés par le présent appel à manifestations d’intérêt sont invités à envoyer leurs dossiers, en français, dont (04) exemplaires, soit
(01) originale et trois (03) copies, en précisant l’objet "Réponse à l’avis d’appel à manifestations d’intérêt N°2024-……M/MARAH/SG/DMP du
10/09/2024 pour le recrutement d’un cabinet d’études chargé des études techniques , économiques et d’impact environnemental et social pour l’étude
diagnostique du secteur de la valorisation agroalimentaire au Burkina Faso et de l’élaboration du programme de développement intégré du secteur
agricole, pastoral et halieutique au Burkina Faso" , au plus tard le 10/09/2024, à 09h00 GMT, à l’adresse ci-dessous :
Secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) sis Ouaga
2000, rez-de-chaussée de l’immeuble abritant le MARAH. Ville : Ouagadougou, Code Postal : 03 BP 7005 Ouagadougou 03 Pays: Burkina Faso,
Téléphone : 51 91 03 79/67 46 14 07. E-mail : dmpmaah@gmail.com.

La version physique seule sera acceptée pour le dépôt des manifestations.

Les manifestations d’intérêt reçues après la date et l’heure limites susvisées ne seront pas examinées.

16. Debriefing

Tout consultant qui souhaite connaître les raisons pour lesquelles sa manifestation d’intérêt n’a pas été retenue doit en faire la demande. Le Ministère
de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) communiquera dans les plus brefs délais par écrit l’explication du rejet de la
proposition. Si le soumissionnaire fait la demande d’assister à une réunion de débriefing, il devra en assumer tous les coûts.

17. Langue 

Toutes les communications par écrit pour cette procédure d’appel à manifestation d’intérêt et ce marché doivent être en français. 

18. Base juridique

Le Guide des Procédures de passation de marchés et règles d'attribution des contrats financés par la Banque ouest africaine de développement,
disponible à l’adresse www.boad.org/politiques-procedures-directives.

Le Directeur des Marches Publics

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Wendata Raoul KABORE
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Prestations intellectuelles
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Avis à Manifestation d’Intérêt 
N° 2024 – 0668/MI/SG/DMP/SMT-PI

Financement : Budget du Fonds Spécial Routier du Burkina 
(FSR-B) - Gestion 2024

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à
l’adoption du plan de passation des marchés publics de l’année 2024 du
Ministère des infrastructures.

2. Le Ministère des infrastructures a obtenu des fonds du « Fonds
Spécial Routier du Burkina » pour effectuer des paiements au titre du
marché de services de consultant pour les prestations relatives aux études
de faisabilité technico-économique et d’avant-projet détaillé des travaux de
réhabilitation de la route nationale n°09 (RN09) : Bobo- Faramana -
Frontière du Mali (121,2 km).
3. Les prestations sont constituées en un (01) lot unique pour une
durée de douze (12) mois.

Les études ont pour but de déterminer, concevoir et quantifier la nature des
interventions et aménagements à réaliser sur la route nationale n°09 (RN09)
: Bobo - Faramana - Frontière du Mali.

Elles se dérouleront selon trois phases :
- La première phase consiste à l’exécution de l’étude de reconnaissance

préliminaire (recherche bibliographique, inspection visuelle, recueil de
données hydrologiques et hydrauliques ; aperçu géotechnique ; recueils
de données sur la sécurité routière, production des livrables requis dans
les TDR). Pendant cette phase, le consultant définira et planifiera les
actions à mener au cours des phases 2 et 3 ;

- La deuxième phase consiste à la réalisation des études de faisabilité
technico-économique et d’avant-projet sommaire.

 L’étude économique consiste en la collecte des données, la réalisation
de l’enquête origine-destination et l’étude de trafic, l’étude des coûts
d’entretien du tronçon de route et d’apprécier la rentabilité de la réhabil-
itation de la route conformément aux solutions d’aménagements envis-
ageables et en tenant compte des éventuelles mesures examinées
dans le screening environnemental, production des livrables requis
dans les TDR.

 Le screening environnemental : l’objectif du screening est d’apprécier
l’occupation actuelle de la zone d’insertion du projet et de déterminer
l’instrument spécifique en sauvegarde environnementale et sociale
applicable au projet afin de gérer les risques et effets environnementaux
et sociaux probants. Cet instrument peut être une étude d’impact envi-
ronnemental et social, une notice d’impact environnemental et social,
une prescription environnementale et sociale ou un plan d’action de
réinstallation.

 L’étude d’avant-projet sommaire de la route consiste notamment en l’é-
tude de tracé, les études sommaires (géotechnique, hydrologique et
hydraulique, des ouvrages d’art et d'assainissement), la proposition de
l’avant métré et du devis estimatif sommaires, production des livrables
requis dans les TDR.

- La troisième phase consiste à la réalisation des études d’avant-projet
détaillé et l’élaboration des dossiers d’appel d’offre.

 L’étude d’avant-projet détaillé comprend la réalisation des études détail-
lées : (i) topographiques, (ii) géotechniques, (iii) hydrologique et
hydraulique, (iv) des ouvrages d’art et d'assainissement, (v) de la signal-
isation et de la sécurité routière, (vi) l’établissement des avant métrés et
du devis estimatif confidentiel détaillés. Elle devra aboutir à l'établisse-
ment du dossier d'appel d'offres (DAO) des travaux correspondants.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour
les prestations de services décrits ci-dessus en fournissant les informations
indiquant qu’ils sont qualifiés à les exécuter.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions
du décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modification du décret
n°2017-049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public. Les candidats seront évalués sur la base des critères
ci-après :
avoir réalisé au cours des dix (10) dernières années (2014 - 2023) des
marchés relatifs aux études de faisabilité technico-économique, environ-

nementale et d’avant-projet détaillé des travaux de construction ou de réha-
bilitation de routes bitumées d’un linéaire d’au moins 90 km.

Seules les références dûment justifiées (attestations de bonne fin d’exécu-
tion du Maître d’ouvrage correspondant et pages de garde et de signature
des contrats concernés) seront prises en compte. L’Autorité contractante se
réserve le droit de vérifier l’authenticité des informations fournies.

NB :
- Les candidats doivent être en règle vis-à-vis des Administrations fis-
cales et parafiscales de leurs pays d’établissement ; 
- Pour les consultants Burkinabè, une copie de l’agrément technique
E en cours de validité ou un récépissé de dépôt pour les bureaux dont les
agréments sont en cours de renouvellement, et une copie d’attestation d’in-
scription au tableau de l’ordre des ingénieurs en génie civil du Burkina Faso
devront être joints au dossier ;
- En cas d’égalité de prestations similaires entre plusieurs
Consultants, ils seront départagés sur la base de l’ancienneté ;
- Les manifestations d’intérêt et les informations produites seront
rédigées en langue française et toutes informations produites dans toute
autre langue devraient être traduites en français.

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne
dépassant pas quinze (15) pages. Les candidats peuvent s’associer pour
renforcer leurs compétences et/ou capacités respectives.

7. Une liste de six (06) candidats présentant au mieux les aptitudes
requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité contrac-
tante ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs
propositions techniques et financières et un candidat sera sélectionné selon
la méthode : « de sélection sur la base de la qualité technique et du montant
de la proposition financière (sélection qualité coût) ».
Il est à noter que l’intérêt manifesté par un candidat n’implique aucune obli-
gation de la part de l’Autorité contractante de l’inclure dans la liste restreinte.

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplé-
mentaires concernant les services ci-dessus à l’adresse suivante, aux jours
ouvrables, de 7h 30 mn à 12 h 30 mn et de 13 h 00 mn à 16 h 00 mn (heure
GMT) du lundi au jeudi et de 7h 30 mn à 12 h 30 mn et de 13 h 30 mn à 16
h 30 mn (heure GMT) le vendredi :
Secrétariat de la Direction des Marchés Publics
Ministère des Infrastructures
03 BP 7011 Ouagadougou 03, 
Avenue du 11 décembre, Building LAMIZANA, 3ème étage
Tél. : (226) 51 29 15 49 – E-mail : dmpmid@yahoo.fr
BURKINA FASO

9. Les manifestations d’intérêt, en un (01) original et trois (03) copies,
devront être déposées à l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 12
septembre 2024 à 09 heures 30 minutes (heure GMT) et porter expressé-
ment la mention :

« Manifestation d’intérêt pour les services de consultant relatif à la réalisa-
tion des études de faisabilité technico-économique et d’avant-projet détaillé
des travaux de réhabilitation de la route nationale n°09 (RN09) : Bobo -
Faramana - Frontière du Mali (121,2 Km) ».
A l’attention de :
Monsieur le Directeur des Marchés Publics
Ministère des Infrastructures 
03 BP 7011 Ouagadougou 03, 
Avenue du 11 décembre, Building LAMIZANA, 3ème étage 
Tél. : (226) 51 29 15 49 – E-mail :dmpmid@yahoo.fr
BURKINA FASO

Le Directeur des Marchés Publics

Hyacinthe Wendpanga B. ILBOUDO
Chevalier de l’Ordre de Mérite

Prestations intellectuelles

Services de consultant pour la réalisation des études de faisabilité technico-économique
et d’avant-projet détaillé des travaux de réhabilitation de la route nationale n°09 (RN09) :

Bobo - Faramana - Frontière du Mali (121,2 km)

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES
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MINISTERE DES INFRASTRUCTURES

Demande de Propositions Allégée pour les services de consultant relatifs à la réalisation
des études de faisabilité technico-économique, environnementale et d'avant-projet

détaillé des travaux de déviation de la RD55 : Embranchement RN04 – Absouya (25 km)

Avis à Manifestation d’Intérêt 
N° 2024 – 0644/MI/SG/DMP/SMT-PI

Financement : Budget du Fonds Spécial Routier du Burkina 
(FSR-B) - Gestion 2024

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à
l’adoption du plan de passation des marchés publics de l’année 2024 du
Ministère des infrastructures.

2. Le Ministère des infrastructures a obtenu des fonds du « Fonds
Spécial Routier du Burkina » pour effectuer des paiements au titre du
marché de services de consultant relatifs à la réalisation des études de fais-
abilité technico-économique, environnementale et d'avant-projet détaillé des
travaux de déviation de la RD55 : Embranchement RN04 – Absouya (25
km).

3. Les prestations sont constituées en un lot unique pour une durée de
quatre (04) mois.

Les études ont pour but de déterminer, concevoir et quantifier la nature des
interventions et aménagements à appliquer sur l’ensemble de la déviation
de la RD55 : Embranchement RN04 – Absouya.

Elles se dérouleront en deux phases :
- La première phase consiste à l’exécution de l’étude de reconnaissance

préliminaire (recherche bibliographique, inspection visuelle, recueil de
données hydrologiques et hydrauliques ; aperçu géotechnique ; recueils
de données sur la sécurité routière, production des livrables requis dans
les TDR). Pendant cette phase, le consultant définira et planifiera les
actions à mener au cours de la phase 2.

- La deuxième phase consiste à la réalisation des études économique,
environnementale et d’avant-projet détaillé de la déviation de la RD55 :
Embranchement RN04 – Absouya.

• L’étude économique consiste en la collecte des données, l’étude des
coûts d’entretien et de transport et la détermination de la rentabilité de
la construction de la déviation conformément aux solutions d’aménage-
ments envisageables et en tenant compte des éventuelles mesures
examinées dans la notice d’impact environnementale et sociale, produc-
tion des livrables requis dans les TDR ;

• L’étude environnementale ou la Notice d’impact Environnementale et
Sociale (NIES) a pour objectif d’évaluer et d’intégrer dans le projet les
mesures à prendre pour réduire ou éliminer les conséquences néga-
tives des travaux sur l’environnement et améliorer les opportunités
socio-économiques et environnementales. Elle aboutira à l’élaboration
d’un Plan de gestion environnemental et social (PGES) ;

• L’étude d’avant-projet détaillé comprend la réalisation études détaillées
: (i) topographiques, (ii) géotechniques, (iii) hydrologique et hydraulique,
(iv) des ouvrages d’art et d'assainissement, (v) de la signalisation et de
la sécurité routière, (vi) l’établissement des avant métrés et du devis
estimatif confidentiel détaillés. Elle devra aboutir à l'établissement du
dossier d'appel d'offres (DAO) des travaux correspondants.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour
les prestations de services décrits ci-dessus en fournissant les informations
indiquant qu’ils sont qualifiés à les exécuter.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions
du décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modification du décret
n°2017-049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public. Les candidats seront évalués sur la base des critères
ci-après :
« avoir réalisé au cours des dix (10) dernières années (2014 - 2023) des
marchés relatifs aux études de faisabilité technico-économique, environ-
nementale et d’avant-projet détaillé des travaux d’aménagement/de réhabil-
itation/d’entretien périodique de routes ou de pistes rurales par la méthode
mécanisée d’un linéaire d’au moins 15 km ».
Seules les références dûment justifiées (attestations de bonne fin d’exécu-
tion du Maître d’ouvrage correspondant et pages de garde et de signature
des contrats concernés) seront prises en compte. L’Autorité contractante se
réserve le droit de vérifier l’authenticité des informations fournies.

NB :
- Les Candidats doivent être en règle vis-à-vis des Administrations
fiscales et parafiscales de leurs pays d’établissement ; 
- Pour les consultants Burkinabè, une copie de l’agrément technique
E en cours de validité ou un récépissé de dépôt pour les bureaux dont les
agréments sont en cours de renouvellement, et une copie d’attestation d’in-
scription au tableau de l’ordre des ingénieurs en génie civil du Burkina Faso
devront être joints au dossier ;
- En cas d’égalité de prestations similaires entre plusieurs consult-
ants, ils seront départagés sur la base de l’ancienneté ;
- Les manifestations d’intérêt et les informations produites seront
rédigées en langue française et toutes informations produites dans toute
autre langue devraient être traduites en français.
6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne
dépassant pas quinze (15) pages environ. Les candidats peuvent s’associ-
er pour renforcer leurs compétences respectives.
7. Une liste de trois (03) candidats présentant au mieux les aptitudes
requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité contrac-
tante ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs
propositions techniques et financières et un candidat sera sélectionné selon
la méthode : « de sélection sur la base de la meilleure proposition financière
(sélection au prix le plus bas) ».
Il est à noter que l’intérêt manifesté par un candidat n’implique aucune obli-
gation de la part de l’Autorité contractante de l’inclure dans la liste restreinte.

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplé-
mentaires concernant les services ci-dessus à l’adresse suivante, aux jours
ouvrables, de 7h 30 mn à 12 h 30 mn et de 13 h 00 mn à 16 h 00 mn (heure
GMT) du lundi au jeudi et de 7h 30 mn à 12 h 30 mn et de 13 h 30 mn à 16
h 30 mn (heure GMT) le vendredi :

Secrétariat de la Direction des Marchés Publics
Ministère des Infrastructures
03 BP 7011 Ouagadougou 03, 
Avenue du 11 décembre, Building LAMIZANA, 3ème étage
Tél. : (226) 51 29 15 49 – E-mail : dmpmid@yahoo.fr
BURKINA FASO

9. Les manifestations d’intérêt, en un (01) original et trois (03) copies,
devront être déposées à l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 11
septembre 2024 à 09 heures 30 minutes (heure GMT) et porter expressé-
ment la mention :

« Manifestation d’intérêt en vue d’une Demande de Propositions Allégée
pour les services de consultant relatifs à la réalisation des études de faisabil-
ité technico-économique, environnementale et d'avant-projet détaillé des
travaux de déviation de la RD55 : Embranchement RN04 – Absouya (25
km). »
A l’attention de :
Monsieur le Directeur des Marchés Publics
Ministère des Infrastructures
03 BP 7011 Ouagadougou 03, 
Avenue du 11 décembre, Building LAMIZANA, 3ème étage 
Tél. : (226) 51 29 15 49 – E-mail :dmpmid@yahoo.fr
BURKINA FASO

Le Directeur des Marchés Publics

Hyacinthe Wendpanga B. ILBOUDO
Chevalier de l’Ordre de Mérite

Prestations intellectuelles
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AVIS A Manifestations d’intérêts
N° 2024 – 011/MID/SG/DG-FSR-B/DMP

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics du Fonds Spécial Routier du
Burkina (FSR-B), gestion 2024. 

2. Le Fonds Spécial Routier du Burkina, dans le cadre de son budget a obtenu des fonds afin de financer son programme d’activités et, a
l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché pour la réalisation d'un audit des frais bancaires du
Fonds Spécial Routier du Burkina.

3. Dans le cadre de sa mission, il est attendu du consultant, entre autres résultats :

• la  réalisation de la revue des opérations bancaires du FSR B sur la période 2020 au premier semestre 2024;
• la proposition de régularisation des anomalies constatées;
• l’identification des forces et faiblesses de la gestion, du suivi et du con¬trôle des opérations bancaires;
• la mise en place d’un dispositif et d’un mode opératoire qui permettent de corriger, d’améliorer et d’optimiser la politique de gestion et de
suivi des opérations bancaires et de réduction des frais bancaires;
• la mise en place d’un système de contrôle, d’évaluation et de suivi des opérations bancaires;
• l’examen de l’adéquation entre les besoins de financement et les options de financement du FSR B et la proposition d’une politique finan-
cière optimale;
• la mise en place d’un système optimal de suivi, de gestion et de contrôle des opérations bancaires. 

4. Tout candidat est invité à manifester son intérêt pour la prestation des services brièvement décrits ci-dessus en fournissant les informa-
tions indiquant qu’il est qualifié pour exécuter les services. 

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 por-
tant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, notamment son modificatif
N° 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023.

6. Les candidats seront évalués sur la base des critères suivants:
• le domaine des activités du candidat;
• le nombre d’années d’expérience; 
• les références du candidat concernant l’exécution de marchés similaires (la réalisation d'un audit financier au profit d’établissements
publics ou parapublics ; au cours des trois (03) années dernières). 

NB : fournir les copies des pages de garde et de signature des marchés similaires ainsi que les attestations de bonne fin d’exécution
ou les rapports de validation.

7. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages maximum. Les candidats peuvent s’associer pour
renforcer leurs compétences respectives.

8. Une liste de trois (03) Consultants au maximum présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie en
vue d’une demande de propositions allégée et ce, pour la suite de la procédure.

9. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous
et aux jours ouvrables de 07 heures 30 à 15 heures 30 (heure locale) : Direction Générale du Fonds Spécial Routier du Burkina (FSR-B), Boulevard
Mouammar KADAFHI Ouaga 2000 - Immeuble DAKOURE, sis à environ 500 m de l’IAM 05 B.P. 6466 Ouagadougou 05 – Burkina Faso, Tél. :
(226) 25 37 69 28. 

10. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Fonds Spécial Routier du
Burkina, Boulevard Mouammar KADAFHI Ouaga 2000 - Immeuble DAKOURE, sis à environ 500 m de l’IAM 05 B.P. 6466 Ouagadougou 05 –
Burkina Faso, Tél. : (226) 25 37 69 28 ; en trois  (03) exemplaires dont un (1) original et deux (02) copies marquées comme telles, au plus tard le
10/09/2024 à 09 heures (heure locale) avec la mention «Manifestation d’intérêt pour la sélection d’un cabinet pour la réalisation d'un audit des
frais bancaires du Fonds Spécial Routier du Burkina».

Le Directeur des Marchés Publics/FSR-B 

Souleymane COULIBALY
Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales

Prestations intellectuelles

FONDS SPECIAL ROUTIER DU BURKINA (FSR-B)

Sélection d’un cabinet pour la réalisation d'un audit des frais bancaires 
du Fonds Spécial Routier du Burkina
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DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 54 à 55
* Marchés de Travaux P. 56 à 67

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 68 à 72

UNIVERSITE LÉDÉA-BERNARD OUEDRAOGO

Demande de prix
N° 2024-08-/MESRI/SG/ULBO/P/SG/PRM du 21 aout 2024

Financement : Budget de l’ULBO gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de l’Université Lédéa-Bernard OUE-
DRAOGO dont l’identification complète est précisée dans les Données
particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de
prix ayant pour objet acquisition de divers équipements tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

Le dossier est constitué d’un lot unique d’un montant prévision-
nel de quatorze millions deux cent cinquante mille (14 250 000) francs
CFA TTC.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60)
jours.

Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix  dans le bureau de la Personne responsable des
marchés de l’ULBO, tous les jours ouvrables de 7h30 à 16h00 du Lundi
à Jeudi et de 7h30 à 16h30 le Vendredi ou appeler au 70 36 77 99/77
77 71 27

Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit

retirer un jeu complet du dossier de demande de prix tous les jours
ouvrables de 7h30 à 16h00 moyennant le paiement à l’Agence compt-
able de l’ULBO d’un montant non remboursable de  vingt mille (20 000)
francs CFA.

Les offres présentées en un original et (03) copies, conformé-
ment aux Instructions aux soumissionnaires, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000)
francs CFA, devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne
Responsable des Marchés de l’Université de Ouahigouya au plutard le
05/09/2024. à 09 heures 00.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour
un délai minimum de soixante (60) jours, à compter de la date de
remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés      

 Diafara Yacouba MAIGA  

Fournitures et Services courants

REGION DU NORD
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Acquisition de divers équipements
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Avis de demande de prix
N° 2024-010/MATM/REST/GVRT-FGRM/SG/ CRAM

Financement : budget de l’Etat, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 de la Direction Régionale des
Enseignements Post-Primaire et Secondaire de l’Est.

1. La Direction Régionale des Enseignements Post-Primaire et Secondaire de l’Est lance une demande de prix ayant pour objet, L’ACQUI-
SITION DE MATIERES D’ŒUVRE AU PROFIT DE LA DIRECTION REGIONALE DES ENSEIGNEMENTS POST PRIMAIRE ET SECONDAIRE
DE L’EST (DREPS- EST) telle que décrite dans les données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :
Lot 1 : Acquisition de matières d’œuvre au profit du Lycée Professionnel Régional YENDABILI (DREPS de l’EST.)
Lot 2 : Acquisition de matières d’œuvre au profit du Lycée Technique Régional KUPIENDIELI de Fada (DREPS de l’EST.)

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour les deux  (02)
lots, ils devront obligatoirement présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder trente (30) jours pour chaque lot.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du Chef de service de Gestion des Ressources Financières et Matérielles de la DREPS de l’Est, contact : 76 08 87 42/ 73
83 26 48.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau du Chef de serv-
ice de Gestion des Ressources Financières et Matérielles de la DREPS de l’Est, moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente
mille (30 000) francs CFA pour chaque lot, auprès de la Trésorerie Régionale de l’Est . En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le
Gestionnaire des crédits de la DREPS/EST ne peut être responsable de  la non réception du dossier de demande de prix par le candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, sont accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million  vingt-huit mille huit cent soixante dix-sept (1 028 877) francs pour le lot1 et  de
un million  cent cinq mille quatre cent vingt-sept (1 105 427) francs CFA pour le lot 2. 

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Secrétariat du Secrétaire Général du Gouvernorat de l’Est, Avenue :
Ville : Fada N’Gourma Numéro de téléphone: (226) 66 29 93 78 
au plus tard le 05/09/2024 à 9h TU. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le candidat.

8. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Les montants prévisionnels sont de :
Lot 1 : trente quatre millions deux cent quatre vingt quinze mille neuf cent  onze (34 295 911) francs CFA TTC; 
Lot 2 : trente six millions huit cent quarante sept mille cinq cent soixante (36 847 560) Francs CFA TTC;       

9. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister le 10/09/2024 à 9 h TU à l’adresse suiv-
ante : Salle de réunion du Gouvernorat de l’Est,  Avenue : Néant Ville : Fada N’Gourma  

Le Secrétaire Général de la Région de l’Est, 

Président de la  Commission Régionale d’Attribution des Marchés Publics 

Siaka OUATTARA
Administrateur Civil

Officier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

ACQUISITION DE MATIERES D’ŒUVRE AU PROFIT DE LA DIRECTION REGIONALE DES
ENSEIGNEMENTS POST PRIMAIRE ET SECONDAIRE DE L’EST (DREPS- EST).

REGION DE L’EST
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REGION DU CENTRE                                                                                                                                                          

Travaux de construction d’infrastructures scolaires et sanitaires 
au profit de l’arrondissement N° 11.

Avis de demande de prix 
N°2024-01/CO/ARRDT  N°11/M/PRM

Financement : Budget commune de Ouagadougou /
Arrondissement n° 11 Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, Gestion 2024, de l’arrondissement n° 11.

1. La mairie de l’arrondissement n° 11 de la commune de Ouagadougou dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX), lance une demande de prix ayant pour objet la construction d’infrastructures scolaires et sanitaires. Les travaux
seront financés sur les ressources de la commune de Ouagadougou / Arrondissement n°11. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées dans la catégorie B1 pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :
- Lot n° 01 : Travaux de construction de trois (03) salles de classe plus bureau magasin et un bloc de latrines à deux(02) fosses à l’école de
Yamtenga dans l’arrondissement n°11.

- Lot n°02: travaux de construction d’un bâtiment pour SMI au CSPS de Dagnongo  dans l’arrondissement n°11.

Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des lots, ils
devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

1. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Soixante (60) jours par lot ;

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux du secrétariat général Arrondissement n° 11, Tél : 25 40 79 23.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à Ouagadougou / Arrondissement
n° 11; Tel : 25 40 79 23 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA pour chacun des lots  à
la régie de recettes de l’arrondissement n°11 ou auprès des services de la Trésorerie régionale du Centre. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier transmis par le soumissionnaire.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompagnées d’une garantie
de soumission d’un montant de huit cent soixante-dix mille (870 000) francs CFA pour le lot 1 et huit cent mille (800 000) francs CFA pour le lot 2,
devront parvenir ou être remises au secrétariat général de l’arrondissement n° 11, Tél : 25 40 79 23 avant le 05/09/2024, à 9 heures 00. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le soumissionnaire.

1. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite
de remise des offres.

N.B : Budget prévisionnel : 

- Lot 1: Quarante-trois millions deux cent soixante-dix mille trois cent quinze  (43 270 315) francs CFA TTC.

- Lot 2 : Trente-neuf millions neuf cent soixante mille six cent cinquante (39 960 650) francs CFA TTC.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

KABORE Mamadou
Secrétaire Administratif

Travaux
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Avis de demande de prix 
n°2024-02/CO/ARRDT N°01/M/PRM

Financement : budget commune de Ouagadougou/Arrondissement n°01

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la Mairie de l’Arrondissement n°01.

1. La Mairie de l’Arrondissement n°01 lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux de réaménagement de l’entrée prin-
cipale de la Mairie de l’Arrondissement n°01 de la Commune de Ouagadougou. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les
données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées d’un agrément « B » pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont constitués d’un lot unique :
Travaux de réaménagement de l’entrée principale de la Mairie de l’Arrondissement n°01 de la Commune de Ouagadougou. Enveloppe prévision-
nelle   25 000 000 F CFA TTC.

3.Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix jours (90) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la personne responsable des marchés l’arrondissement N°01 de la Commune de Ouagadougou sise à rue 932 avenue de
l’Aéroport, secteur 3 - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (226) 25 31 17 54.

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la l’arrondissement N°01 de la
Commune de Ouagadougou sise à rue 932 avenue de l’Aéroport, secteur 3 - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (226) 25 31 17 54 et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) Francs CFA auprès du régisseur de recettes à la mairie
l’Arrondissement N°01 ou auprès des services de la Trésorerie régionale du Centre. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

5. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent cinquante mille (750.000) F CFA, devront parvenir ou être remises à la personne respon-
sable des marchés l’arrondissement N°01, avant le 05/09/2024 à 9H00.

6. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés

 W.I. Laetitia KAFANDO
Administrateur Civil

Travaux

REGION DU CENTRE                                                                                                                                                          

Travaux de réaménagement de l’entrée principale de la Mairie de l’Arrondissement n°01
de la Commune de Ouagadougou.
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Objet : Lot 1 : Réhabilitation du bâtiment administratif
de la mairie,

Lot 2 : Réhabilitation de la salle de réunion de la
mairie au profit de la commune de Andemtenga.

Réalisation de travaux au profit 
de la commune de Koupéla

REGION DU CENTRE-EST REGION DU CENTRE-EST

Travaux

Avis de demande de prix 
N°: 2024-04/RCES/PKRT/C.ADM/M/SMP du  23 / 07  /2024 

Financement : budget communal gestion 2024/ DGE.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024,  de la commune de Andemtenga.

1. Le président de la commission d’attribution des marchés de la
commune de Andemtenga lance une demande de prix ayant pour objet
la réhabilitation d’infrastructures administratives tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront
financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières
de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés (agrément technique de catégorie
B1) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de
suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les travaux se
décomposent comme suit :

Lot 1 : Réhabilitation du bâtiment administratif de la mairie,
Lot 2 : Réhabilitation  de la salle de réunion de la mairie  au profit de la
commune de Andemtenga;

NB : enveloppe prévisionnelle : lot 1: Cinq millions quatre cent quatre-
vingt-deux  mille six cent cinquante-huit  (5 482 658) FCFA.
Lot 2 : Six millions six cent cinquante mille (6 650 000) francs CFA.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Trente (30) jours
pour les deux (02) lots.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au bureau de la personne responsable des marchés
publics de la mairie tous les jours ouvrables entre 7 heures 30 à 15
heures 30, tel : 70 51 21 02.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la
Personne Responsable des Marchés Publics de la Mairie de
Andemtenga et moyennant paiement d’un montant non remboursable
de trente mille (30 000) FCFA pour lot 1 et trente mille (30 000) FCFA
pour lot 2 à la perception de Pouytenga.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : lot1 : Cent
cinquante mille (150 000) francs CFA et lot2 : Cent quatre-vingt- dix
mille (190 000) francs CFA devra parvenir ou être remises au secrétari-
at général de la mairie de Andemtenga, avant le 30 août 2024 à 10
heures 00 minutes T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
minimum de soixante (60) jours pour chaque lot.

La Personne Responsable des Marchés, Président de la CCAM

Alphonse BELEMGNEGRE
Assistant des services financiers

Avis de demande de prix 
N°: 2024-01/RCE/PKRT/C.KPL/M du 20/07/2024

Financement : Transfert Ministère de l’Eau 
et de l’Assainissement (MEA)

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de la commune de Koupéla.

1. Le président de la commission d’attribution des marchés de la
commune de Koupéla lance une demande de prix ayant pour objet la
réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières de
la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources
indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés (agrément technique de catégorie LP
pour les lots 1 et 2) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les
travaux se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :

- Lot1 : réalisation de 88 latrines familiales semi-finies dans la com-
mune de Koupéla ;
- Lot2 : réalisation de 88 latrines familiales semi-finies dans la com-
mune de Koupéla.

NB : Lot1 : douze millions cent mille (12 100 000) F CFA ; Lot2 :
douze millions cent mille (12 100 000) F CFA.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un,
plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission
séparée pour chaque lot.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours
pour chacun des lots.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au bureau de la personne responsable des marchés publics de la
mairie tous les jours ouvrables entre 7 heures 30 à 15 heures 30, tel : 70
40 40 43.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne
Responsable des Marchés Publics de la Mairie de Koupéla et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA
pour chacun des lots 1 et 2 à la trésorerie principale de Koupéla. 

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : trois cent mille (300
000) Francs CFA pour chacun des lots 1 et 2 devront parvenir ou être
remises au secrétariat général de la mairie de Koupéla, avant le 30 août
2024 à 10 heures 00 minutes T.U. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
minimum de soixante (60) jours pour chaque lot.

Président de la CCAM

Sidiki TARPAGA
Secrétaire Administratif
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Avis de demande de prix 
N° : 2024 -01 /CSBU/MSBU/SG/PRM

Financement : Budget communal/Transfert-MENAPLN/ADCT,  gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la Commune de Sabou.

1. La commune de Sabou lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés ayant un agrément technique de caté-
gorie B1 minimum pour chaque lot pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

Les travaux se décomposent en trois (03) lots et se présentent comme suit : 
Désignation des lots :

1- Réalisation de latrines à trois (03) postes à l’école primaire publique de Bendayiri (E = 4 285 714) F CFA ;
2- Réalisation de vingt-un (21) hangars au marché central de Sabou (E = 9 909 032) F CFA
3- Réhabilitation de la morgue de sabou (E = 4 750 000) F CFA

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés de la Mairie de Sabou, tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes à 12
heures et de 13heures à 16 heures.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de SABOU
moyennant paiement d’un montant non remboursable de dix mille (10 000) francs CFA pour les lots 1 et 3 et trente mille (30 000) pour le lot 2
auprès du service de la régie des recettes de la mairie de Sabou.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : 

- lot 01 : cent vingt-cinq mille (125 000) F.CFA
- lot 02 : deux cent cinquante mille (250 000) F. CFA
- lot 03 : cent quarante mille (140 000) F. CFA
devront parvenir ou être remises au bureau du PRM de la Mairie de Sabou avant le 05/09/2024 à 9 H 00 minutes en T.U.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés

KI Ali
Secrétaire Administratif

Travaux

REGION DU CENTRE OUEST

Construction d’infrastructures diverses dans la  commune de Sabou
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Travaux de réalisation de quatre (04) forages
positifs équipés de pompes à motricité humaine

Travaux de construction d’infrastructures
scolaires

REGION DU NORD REGION DU NORD

Travaux

DIRECTION REGIONALE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT
Demande de prix 

N°2024 - 044/MATDS/RNRD/GVT-OHG/SG
Financement : Budget Etat, Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de la Direction Régionale de l’Eau et
de l’Assainissement du Nord.

1. La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Nord
lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les
travaux d’un montant de vingt-quatre millions (24 000 000) francs CFA
TTC seront financés sur les ressources indiquées dans les Données par-
ticulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés de type Fn1 minimum pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en
règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en un seul Lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 75 jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de DREA/NORD BP : 39 OUAHIGOUYA, Tel :
78 26 13 75/ 24 55 05 48 email : dreanordohg@yahoo.com 

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la DREA/NORD BP : 39 OUAHIGOUYA, Tel
: 24 55 05 48/70 17 32 10 email : dreanordohg@yahoo.com 

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux de la
DREA/NORD BP : 39 OUAHIGOUYA, Tel :78 26 13 75/ 24 55 05 48 email
: dreanordohg@yahoo.com 
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de Cinquante
mille (50 000) de francs CFA au Trésor Public de Ouahigouya. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable
des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

7. Les offres présentées en un original et 03 copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de Sept cent mille (700 000 ) de
francs CFA pour le  lot unique  et  devront parvenir ou être remises à la
Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Nord, BP 203
Ouahigouya, le  05/09/2024 à 09 heures, soit l’heure d’ouverture des plis
qui sera faite immédiatement en présence des représentants des soumis-
sionnaires qui souhaitent y assister dans la salle de réunion de la direc-
tion régionale de l’eau et de l’assainissement du Nord. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de
remise des offres.

Le Secrétaire Général de la Région du Nord

Président de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés

Albert Kouilga ZONGO 
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Demande de prix 
N° 2024-01 / RNRD/PYTG/CSGA/SG/PRM du 20 aout 2024

Financement : Budget communal gestion

Cet Avis de demande de prix fait suite à l’approbation du plan de Passation
des Marchés gestion 2024 du budget rectificatif N°1 de la Commune de
Séguénéga.

1- La commune de Séguénéga sollicite des offres fermées de la part
de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réalis-
er les travaux de constructions suivants : 
Lot unique : Travaux de construction d’un bloc de trois (03) salles de
classe + bureau + magasin à Raméssé dans la commune de Séguénéga
pour un montant prévisionnel de dix neuf millions cent quatre vingt six mille
vingt – un (19 186 021) Francs CFA TTC.

2- La passation du Marché sera conduite par demande de prix ouvert
tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation,
d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de
service public, et ouvert à toutes les personnes physiques ou morales
agréés (agrément B2 minimum) pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion.

3- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès
de la Mairie de la Commune de Séguénéga ; (PRM : GOURE Ayouba,
(0226) 74 23 70 09 / 73 69 67 47 et prendre connaissance des documents
de demande de prix auprès du bureau de la Personne Responsable des
Marchés : 00226 74-23-70-09/73 69 67 47, de 07 heures 30 minute à 12
heures 30 minute et 12 heures 30 minutes à 16 heures 00 minutes. Le
délai d’exécution ne devra pas excéder soixante (60).

4- Les exigences en matière de qualifications sont : disposées de l’a-
grément technique B2 minimum

5- Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier de demande de prix complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de trente mille (30 000) francs
CFA à l’adresse mentionnée ci-après : la Perception de Séguénéga ou à
la régie de recettes de la mairie de Séguénéga. La méthode de paiement
sera en espèces. Le dossier de demande de prix sera remis main à main
au Bureau de la personne responsable des marchés de la Mairie de
Séguénéga sur présentation de la quittance de paiement.
6- Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après Secrétariat
général de la Mairie de Séguénéga au plus tard le 05/09/2024 à 09 heures
00 minute en un (01) original et deux (02) copies. Les offres remises en
retard ne seront pas acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission de
Cinq cent mille (500 000) francs FCFA.

7- Les Soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant
une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

8- Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
05/09/2024 à 09 heures 00 minute à l’adresse suivante : salle des fêtes
de la Mairie de Séguénéga. 

Le Président de la Commission

Communale d’Attribution des Marchés

GOURE Ayouba
Secrétaire Administratif
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Avis de demande de prix 
N° : 2024-02/RHBS/PHUE/C-FO du 08 juillet 2024

Financement : Budget communal /ADCT Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la commune de FO

1. La Commune de FO dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet les Travaux de réalisation de seize (16) hangars à Dawera au profit de la commune de FO tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources du : Budget communal /ADCT/GESTION 2024.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés Agrément B1 minimum pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se decomposent en trois (03) lots :
- Lot1 : Travaux de réalisation de six (06) hangars à Dawera; pour un montant prévisionnel de quatre millions deux cent vingt mille cent trente-huit

( 4 220 138) F CFA ; TTC ;
-Lot2 : Travaux de réalisation de cinq (05) hangars à Dawera; pour un montant prévisionnel de trois millions ( 3 000 000) F CFA ; TTC ;
-Lot3 : Travaux de réalisation de cinq (05) hangars à Dawera; pour un montant prévisionnel de trois millions deux cent quarante un mille cinquante

( 3 241 050) F CFA ; TTC.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat de la mairie de FO au 75 60 08 63.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la mairie
de FO au : 75 60 08 63 (Personne Responsable de Marchés) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de dix-mille (10 000) francs
CFA pour chaque lot à la Trésorerie Régionale des Hauts Bassins ou à la perception de Fo. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courri-
er, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. L’offres présentée en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de :

- Lot1: cent vingt cinq mille (125 000) francs F CFA;
- Lot2: quatre vingt dix mille (90 000) francs F CFA;
- Lot3: quatre vingt quinze mille (95 000) francs F CFA.
devront parvenir ou être remises à l’adresse au services de comptabilité de la mairie de Fo, avant le 05/09/2024 à 09 heures 00. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés par intérim, Président 

de la Commission Communale d’attribution des marchés

TRAORE Tiéba
Secrétaire Administratif

Travaux

REGION DES HAUTS BASSINS 

Travaux de réalisation de seize (16) hangars à Dawera au profit de la commune de FO
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Demande de prix

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la commune de FO.

1. La Commune de Fo dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet ; Travaux de construction d’une (01) maternité à Bouboura (  Lot1) ; Travaux de réhabilitation du CSPS de Fo
( Lot2),  tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources du : Budget com-
munal/fonds minier, Gestion de 2024

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés Agrément B1 minimum pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en trois lots :
Lot1 : Travaux de construction d’une (01) maternité à Bouboura; pour un montant prévisionnel de : vingt-quatre millions (24 000 000) FCFA TTC
;
Lot2 : Travaux de réhabilitation du CSPS de Fo ; pour un montant prévisionnel de : douze millions sept cent trente mille huit cent (12 730 800)
FCFA TTC. 

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des
lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours pour le lot1, et quarante-cinq (45) jours pour le lot2. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au secrétariat de la mairie de Fo au 75 60 08 63

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service de la comptabil-
ité de la mairie de Fo au : 75 60 08 63 (Personne Responsable de Marchés) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante
mille (50 000) francs CFA pour le lot1, et trente mille (30 000) pour le lot2 à la Trésorerie Régionale des Hauts Bassins ou à la perception de Fo.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de :
Lot1: sept cent vingt mille (720 000) francs F CFA;
Lot2: trois cent quatre vingt mille (380 000) francs F CFA.

devront parvenir ou être remises à l’adresse au services de comptabilité de la mairie de Fo, avant le 05/09/2024 à 09H00 mn. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable    des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

1. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés par intérim, Président 

de la Commission Communale d’attribution des marchés

TRAORE Tiéba
Secrétaire Administratif

REGION DES HAUTS BASSINS 

Travaux de construction d’une maternité a Bouboura (LOT1)
Travaux de réhabilitation du CSPS de FO (LOT2).

Travaux
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Avis de demande de prix 
N° 2024-004/RHBS/PHUE/CTSN/M/PRM Du 07 août 2024

Financement : Budget communal, gestion 2024/ ADCT +Fonds minier  

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la commune de Toussiana.

1- La commune de Toussiana lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux d’installation de systèmes solaires, de
stockage d’eau, de branchement d’eau et réalisation de toilettes au profit de la Commune de Toussiana.

Les travaux seront financés sur les ressources du budget communal, gestion 2024/ADCT +Fonds minier.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de catégorie : Fn pour le lot 2, B1 min-
imum pour le lot 4, lot 5 pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les travaux se décomposent en cinq (05) lots comme suit :

Lot 1 : Travaux d’installation de lampadaires solaires sur la RN7 pour un montant prévisionnel de trente millions huit cent soixante-six mille deux
cent soixante-treize (30 866 273) FCFATTC

Lot 2 : Travaux d’installation d’un système de stockage et de distribution d’eau à la mairie de Toussiana pour un montant prévisionnel de quatre
millions six mille quatre cent trente-trois (4 006 433) FCFA TTC

Lot 3 : Travaux de branchement d’eau au Centre Médical (CM) de Toussiana pour un montant prévisionnel de cinq cent vingt-cinq mille (525 000)
FCFA TTC

Lot 4 : Travaux de réhabilitation des toilettes de la mairie de Toussiana pour un montant prévisionnel de deux millions huit cent cinquante mille (2
850 000) FCFA TTC

Lot 5: Travaux de construction d’un bloc de latrine à trois postes à l’école de Nianaba B pour un montant prévisionnel de deux millions quatre cent
quatre vingt treize mille sept cent cinquante ( 2 493 750) FCFA TT

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des lots, ils
devront présenter une soumission séparée pour chaque lot. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder :
- Lot 1 : soixante (60) jours
- Lot 2 : trente (30) jours
-Lot 3 : vingt et un (21) jours
-Lot 4 :  quarante-cinq (45) jours
-Lot 5 : quarante-cinq (45) jours

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la commune de Toussiana, tél : 74 23 13 40 tous les jours ouvrables entre
7 h 30 mn à 12 h 30 minutes et de 13h à 15 h30 mn et les vendredis de13h 30 à 16h 30 mn.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés de la Commune de Toussiana et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000)
FCFA pour le lot 1, dix mille (10 000) FCFA pour les lot 2,  lot 3  lot 4 et lot 5 auprès de la Perception de Toussiana. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix
par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de :
Lot 1 : neuf cent mille (900 000) FCFA
Lot 2 : cent-vingt mille (120 000) FCFA
Lot 3 : quinze mille (15 000) FCFA
Lot 4 : quatre-vingt-cinq mille (85 000) FCFA
Lot 5 : soixante-dix mille (70 000) FCFA
devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne Responsable des Marchés de la commune de Toussiana avant le 05/09/2024 à 10

heures 00 minute. L’ouverture des plis   sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste- ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Paul OUEDRAOGO
Secrétaire Administratif

Travaux

REGION DES HAUTS-BASSINS

Travaux d’installation de systèmes solaires, de stockage d’eau, de branchement d’eau,
réalisation et réhabilitation de toilettes  au profit de la Commune de Toussiana
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Travaux de Construction de quatre (04) boutiques dans
le marché du village de Karangasso-Sambla, dans la

commune de Karangasso-Sambla

REGION DES HAUTS BASSINS REGION DES HAUTS BASSINS 

Travaux

Avis de Demande de Prix
N° 2024-003/CKS/M/SG/PRM 

financement : ADCT+ fonds minier, Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, gestion 2024 de la Mairie de Karangasso-Sambla.

1. La Mairie de Karangasso-Sambla lance une demande de prix
ayant pour objet les Travaux de Construction de quatre (04) boutiques
dans le marché du village de Karangasso-Sambla. Les travaux seront
financés par ADCT+ fonds minier, gestion 2024.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales ou groupements desdites personnes
agréées (agrément technique B1 minimum) pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-
à-vis de l’Administration. 

Les travaux sont constitués en lot unique : Travaux de
Construction de quatre (04) boutiques dans le marché du village de
Karangasso-Sambla pour un montant prévisionnel de Neuf millions sept
cent trente-cinq mille cinq cent (9 737 500) FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder Soixante (60) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la PRM Tél : (+226) 73 69 67 66; 

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de Trente mille (30.000) Francs CFA
auprès de la trésorerie régionale/Hauts-Bassins ou auprès du régisseur
de la mairie contre délivrance d’une quittance.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de Deux cent mille
(200 000) FCFA, devront parvenir ou être remises à la Personne
Responsable des marchés publics de la Mairie de Karangasso-Sambla,
au plus tard le 05/09/2024 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y
assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier transmis par le candidat.

1. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Boureima SANOU
Secrétaire Administratif

Avis de Demande de Prix
N° 2024-004/CKS/M/SG/PRM 

financement : Fonds minier, Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, gestion 2024 de la Mairie de Karangasso-Sambla.

1. La Mairie de Karangasso-Sambla lance une demande de prix
ayant pour objet les Travaux de réhabilitation du magasin et réalisation
d'un hangar à la mairie. Les travaux seront financés par le fonds minier,
gestion 2024.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales ou groupements desdites personnes
agréés (agrément technique B1 minimum) pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-
à-vis de l’Administration. Les travaux sont constitués en lot unique :
Travaux de réhabilitation du magasin et réalisation d'un hangar à la
mairie dans la commune de Karangasso-Sambla pour un montant
prévisionnel de Sept millions cent vingt-cinq mille (7 125 000) FCFA
TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder Soixante (60) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la PRM Tél : (+226) 73 69 67 66; 

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de Trente mille (30.000) Francs CFA
auprès de la trésorerie régionale/Hauts-Bassins ou auprès du régisseur
de la mairie contre délivrance d’une quittance.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de Deux cent mille
(200 000) FCFA, devront parvenir ou être remises à la Personne
Responsable des marchés publics de la Mairie de Karangasso-Sambla,
au plus tard le 05/09/2024 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y
assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier transmis par le candidat.

1. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Boureima SANOU
Secrétaire Administratif

Travaux de réhabilitation du magasin
et réalisation d'un hangar à la mairie, 

dans la commune de Karangasso-Sambla
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Avis de demande de prix 
N° 2024-02/RHBS/PTUY/CBN/CCAM

Financement : budget communal (FMDL), gestion 2024  

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de la commune de Boni.

La commune de Boni lance une demande de prix ayant pour
objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données parti-
culières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix). 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés d’agrément technique B1 mini-
mum pour le lot 1 et le lot 2 pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration.

Les travaux se décomposent en deux lots comme suit :
- Lot 1 : travaux de construction d’un logement infirmier au CSPS
de Bansié, montant prévisionnel : 11 970 000 FCFA TTC. Financement
budget communal (FMDL), gestion 2024.
- Lot 2 : travaux de réhabilitation d’un logement infirmier au
CSPS de Boni, montant prévisionnel : 4 209 267 FCFA TTC.
Financement budget communal (FMDL), gestion 2024.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 60 jours pour le
lot 1 et 45 jours pour le lot 2. 

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du Secrétaire Général tel : 70 99 99
39.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau du
Secrétaire Général et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) FCFA pour le lot 1 et dix mille (10
000) FCFA le lot 2. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de cour-
rier, le Président de la Commission communale d’Attribution des
Marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
- Lot 1 : trois cent cinquante mille (350 000) Francs CFA,
- Lot 2 : quatre-vingt mille (80 000) Francs CFA,
devront parvenir ou être remises à la personne responsable des
marchés de la mairie de Boni, avant le 05/09/2024, à 9 heures 00. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.                                   

La Présidente de la CCAM

Bibata OUEDRAOGO
Secrétaire Administratif                                                                                                                                                                   

Travaux

REGION DES HAUTS BASSINS 

Travaux de construction d’un logement infirmier au CSPS de Bansié et de réhabilitation
d’un logement   infirmier au CSPS de Boni dans la commune de Boni

REGION DU CENTRE

C O M M U N I Q U E

Le Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés (CCAM) de Koubri porte à la connaissance des soumissionnaires à la
demande de prix N°2024-03/RCEN/PKAD/CKBR/M/SG/PRM du 24 mai 2024 relative aux travaux de réalisation d’une mini-Adduction d’Eau
Potable (mini-AEP) dans le village de Boussouma, publiée dans le quotidien des marchés publics N°3918 du mardi 09 juillet 2024 et dont le
dépouillement est intervenu le jeudi 18 juillet 2024, qu’en raison d’erreurs techniques constatées dans le dossier de demande de prix, la
Commission n’est pas parvenue à dégager des résultats à l’issue de l’évaluation des offres financières proposées.

En conséquence, pour un esprit d’équité, ladite demande de prix est annulée.

Par ailleurs, les quittances d’achat du dossier de demande de prix restent valables pour une nouvelle soumission à un nouvel avis de deman-
de de prix qui sera lancé après pris en compte les erreurs techniques du dossier.

L’autorité contractante s’excuse d’éventuels désagréments que cette annulation aurait pu causer. 

Fait à Koubri, le 22 août 2024
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Avis de demande de prix 
N° 2024-03/RHBS/PTUY/CBN/CCAM

Financement : budget communal (ADCT, Ressources transférées MENAPLN), gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la commune de Boni.

La commune de Boni lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix).

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées d’agrément technique FN1 minimum
pour le lot 1 et le lot 2 pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :
- Lot 1 : Réalisation d’un (01) forage positif à l’école primaire de Yénou montant prévisionnel 6 666 667 FCFA TTC. Financement : Budget
communal (Ressources transférées MENAPLN), gestion 2024.
- Lot 2 : Réalisation d’un (01) forage positif dans le village de Boni montant prévisionnel 7 125 000 FCFA TTC. Financement : Budget com-
munal/(ADCT), gestion 2024.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des
lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 30 jours pour chaque lot.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau du Président de la Commission communale d’Attribution des Marchés tel : 70 99 99 39.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau du Président
de la Commission communale d’Attribution des marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA
pour chacun des deux (02) lots. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le président de la Commission communale d’Attribution
des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en (01) un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
- Lot 1 : cent trente mille (130 000) Francs CFA 
- Lot 2 : cent cinquante mille (150 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises 
au Président de la Commission communale d’Attribution des Marchés de la mairie de Boni, avant le 05/09/2024 à 9 heures 00. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Président de la Commission communale d’Attribution ne peut être responsable
de la non-réception de l’offre transmise par le Candidat…

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

 Présidente de la CCAM

 Bibata OUEDRAOGO
Secrétaire Administratif

Travaux

REGION DES HAUTS BASSINS 

Travaux de réalisation de deux (02) forages positifs dont un (01) dans le village de Boni et
un (01) à l’école primaire de Yénou
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Réalisation de deux (02) forages positifs équipés
de PMH au profit de la Commune de MIDEBDO

REGION DU SUD-OUEST REGION DU SUD-OUEST

Travaux

Avis de demande de prix 
N° : 2024-02/R.SUO/P.NBL/C.MIDEB/CCAM du 20/08/2024

Financement : Budget communal, Gestion 2024/Fonds Minier
Montant prévisionnel : 14 038 605 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics Gestion 2024, de la commune de Midebdo.

1. La commune de Midebdo lance une demande de prix ayant
pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés (agrément de catégorie Fn) pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en lot unique: Réalisation de deux (02) for-
ages positifs équipés de PMH au profit de la Commune de MIDEBDO

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du Secrétaire General de la com-
mune de Midebdo.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès du Secrétaire
General de la commune de Midebdo et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à la
Perception de Batié. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de cour-
rier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille
(400 000) FCFA devront parvenir ou être remises au secrétariat General
de la commune de Midebdo, avant le 05/09/2024, à 09 heures 00 mn.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le secrétaire Général,

Président de la commission communale d’attribution des

marchés

Noufou ROUAMBA
Secrétaire Administratif

Avis de demande de prix 
N° : 2024-03/R.SUO/P.NBL/C.MIDEB/CCAM du 20/08/2024

Financement : Budget communal, Gestion 2024/Fonds Minier/ADCT
Montant prévisionnel :  Lot1 : 13 889 069 FCFA TTC

Lot2 :   4 000 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics Gestion 2024, de la commune de Midebdo.

1. La commune de Midebdo lance une demande de prix ayant pour
objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés (agrément de catégorie B) pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en
règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en deux (02) lots :
-Lot1 : Réalisation de six (06) boutiques de rue au profit de la commune
de Midebdo;
-Lot2 : Réalisation de deux (02) boutiques de rue au profit de la commune
de Midebdo.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours
pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux du Secrétaire General de la commune de
Midebdo.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix auprès du Secrétaire General
de la commune de Midebdo et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot1 et dix mille
(10 000) FCFA pour le lot2 à la Perception de Batié. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de
prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300
000) FCFA pour le lot1 et cent mille (100 000) FCFA pour le lot2 devront
parvenir ou être remises au secrétariat General de la commune de
Midebdo, avant le 05/09/2024, à 09 heures 00 mn. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le secrétaire Général,

Président de la commission communale d’attribution des marchés

Noufou ROUAMBA
Secrétaire Administratif

Réalisation de huit (8) boutiques de rue 
au profit de la Commune de MIDEBDO
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024- 02/MFPTPS/RCEN/DRTPS-C      

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM 2024), la Direction Régionale du Travail et de la Protection Sociale du
Centre (DRTPS/C) lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de prestataires pour l’année 2024.

L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires que la DRTPS/C pour-
rait contacter dans le cadre de ses consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture des biens et services et la réalisation des
prestations de service.

Peuvent soumissionner les personnes physiques ou morales spécialisées dans le domaine de l’entretien de véhicules quatre (04) roues et deux
(02) roues.

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « avis à manifestation d’intérêt en vue
de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de la DRTPS/C ». 

Elles doivent comporter les informations et pièces ci-après :
 le domaine principal de soumission ;
 une description détaillée de l’entreprise ;
 une copie de l’extrait du registre du commerce et du crédit mobilier pour les personnes morales ;
 l’agrément technique dans le domaine;
 un contact téléphonique permanent.

Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à les compléter avec les informations et/ou les pièces requises.

Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès du gestionnaire des crédits délégués à la DRTPS/C située sur
l’Avenue de la grande mosquée au sein de l’immeuble jouxtant le siège de la Banque Agricole du Faso, tel : 01 46 87 97.

Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 03/09/2024 à 09 heures.

La DRTPS/C se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Abdoulaye OUEDRAOGO
Inspecteur du Travail

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE                                                                                                                                                          

CONSTITUTION DU REPERTOIRE DE PRESTATAIRES POUR L’ENTRETIEN DE VEHICULES
QUATRE (04) ROUES ET DEUX (02) ROUES POUR L’ANNEE 2024
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MANIFESTATION D’INTERET 
n°2024-002

Dans le cadre de l’exécution du budget de l’Etat exercice 2024, le président de la commission d’attribution des marchés de la Direction
Régionale de la Santé DRS CN voudrait constituer un panier de prestataires pour diverses acquisitions et prestations. Il lance pour se
faire un avis de manifestation d’intérêt dont la consistance en donnée ci-dessous. 

1. Financement : 

Le financement des prestations est assuré par : Budget de l’Etat et divers fonds et financements, exercice 2024.

2. Participation à la concurrence  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle   vis-à-vis de l’administration.

3. Description des prestations  

La nature des prestations est composée comme suit :

Lot 1 : entretien de véhicule a quatre (04) roues (agrément exigé)

4. Composition du dossier 

Les candidats intéressés doivent répondre aux critères suivants : une lettre de manifestation d’intérêt ;
• Être légalement constitué ;
• Être du domaine
• Disposer surtout d’un agrément. 

• N.B : toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet de l’offre.

5. Dépôt et ouverture des offres

Les manifestations d’intérêts rédigées en langue française en deux (02)  exemplaires un (01) original obligatoire et une  (01) copie )
devront être  déposés  sous plis fermé avec la mention « manifestation d’intérêt relative à la constitution de paniers de prestataires en
vue de demandes cotations pour diverses acquisitions et prestations au profit de la direction régionale de la santé ( DRS CN) au plus tard
03/09/2024 à 09 heure 00 mn, date à laquelle l’ouverture des plis sera immédiatement faite en présence des soumissionnaires qui
souhaitent y assister. En cas d’envoi par poste ou autre mode de courrier, le président de la commission d’attribution des marchés ne peut
être responsable de la non réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

6. Renseignements

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de la Personne Responsable des Marchés, Téléphone : 07 05 25 25

7. Réserves

L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

Le Président de la CAM

W ARISTIDE GANSONRE
Administrateur des services de santé

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-NORD 

Constitution de paniers de prestataires en vue de demandes cotations pour diverses
acquisitions et prestations au profit de la DRS CN
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
n°2024-02/ RCOS/PBKL/C.IMG/M/PRM 

1- Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés
(PPM) révisé, Gestion 2024, la commune de Imasgo lance un avis d’ap-
pel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire
des fournisseurs, de prestataires de biens et services et de consultants
individuels. 

2- L’objectif est de disposer d’une base de données composée
d’entités cités au point 1 que la commune sera amenée à consulter
dans le cadre de la mise en œuvre des procédures de demandes de
cotation (formelle ou non formelle) et de consultations de consultants.
Les domaines concernés sont les fournitures de biens et services, les
travaux et les services de prestations intellectuelles.

3- Peuvent prendre part à cette concurrence, les personnes
physiques ou morales étant en règle vis-à-vis de la loi, ne figurant pas
sur la liste des fournisseurs déclarés défaillants et spécialisées dans au
moins l’un des domaines ci-après :

N° du lot Domaines

I : FOURNITURES ET EQUIPEMENTS

1 Acquisition de fournitures spécifiques au profit des élèves de la
CEB de Imasgo
2 Acquisition de matériel pour le foyer    
3 Acquisition de mobilier de bureau pour la mairie de Imasgo
4 Acquisition de materiel informatique au profit de la mairie de
Imasgo
5 Acquisition de materiel de transport au profit de la mairie de
Imasgo
6 Acquisition de materiel et outillage médical
7 Acquisition de table-bancs  + équipement du préscolaire  de
Imasgo
8 Acquisition de tentes au profit de la Mairie de Imasgo
10 Acquisition d'un tricycle au profit de la Mairie de Imasgo
11 Acquisition de produits d'entretien ménager pour la mairie et les
quatre (04) CSPS de la Commune de Imasgo
12 Acquisition de bleue de méthylène alcool glycerine

II : PRESTATIONS DE SERVICES

1 Entretien et réparation de matériels et mobilier de la mairie
2 Entretien et réparation de matériels de transport quatre roues
3 Entretien de forages dans la Commune de Imasgo
4 Entretien du système solaire de la mairie

III : TRAVAUX 

1 Réalisation d'un foyer équipé (hall+cuisine+cafétariat) à la
mairie de Imasgo  
2 Construction d'une latrine à quatre (04) postes à l'école pri-
maire de Kanyalé B dans la Commune de Imasgo
3 Construction d’une latrine à quatre (04) postes au profit du CEG
de Pinou
4 Entretien des bâtiments au profit des CSPS de la commune de
Imasgo
5 Electrification solaire de la maternité de Danierma, Dispensaire
Pinou et la maternité de Kologwéogo
6 Entretien du système solaire de la mairie
7 Entretien de forages dans la Commune de Imasgo

IV : PRESTATIONS INTELLECTUELLES

1 suivi contrôle  des travaux de Construction d'un batiment
administratif à Lounga dans la commune de Imasgo

2 suivi contôle  des travaux  de réalisation d'un foyer équipé
(hall+cuisine+cafétariat) à la mairie de Imasgo  
3 suivi contrôle des travaux de réalisation de trois forages dans la
Commune de Imasgo,
4 suivi contrôle des travaux de construction d'une  latrines à trois
postes au CEG de Pinou
5 suivi contrôle des travaux de  Construction d'une latrine à qua-
tre (04) postes à l'école primaire de Kanyalé B dans la Commune de
Imasgo
6 suivi contrôle des travaux d'électrification solaire de la mater-
nité de Danierma, Dispensaire Pinou et la  maternité de Kologwéogo

4- Les candidats intéressés par le présent avis d’appel à manifes-
tation d’intérêt, sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant
uniquement la mention « Avis d’appel à manifestation d’intérêt en vue
de la constitution d’une base de données complémentaire de four-
nisseurs et prestataires de la commune de Imasgo pour l’année 2024
». Elles devront comporter les informations et pièces ci-après :

- Le domaine de soumission ; 
- Une description détaillée de l’entreprise (situation géo-
graphique, numéro IFU, contact téléphonique permanemment fonction-
nel, etc.) ou le curriculum vitae (CV) pour les personnes physiques ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce ;
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu.

5- Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres de service
auprès de la Personne Responsable des Marchés de la commune de
Imasgo, sont appelées à prendre part à la présente manifestation d’in-
térêt afin de fournir les informations et pièces requises. 

6- Pour toutes informations complémentaires, les éventuels candi-
dats peuvent s’adresser à la Personne Responsable des Marchés
(PRM) de la commune de Imasgo en appelant le numéro suivant : 77
75 15 37

7- Les offres uniquement techniques doivent être déposées au
bureau de la Personne Responsable des Marchés (PRM) au plus tard
le 03/09/2024 à 09 heures 00 mn. A cette occasion, une commission
va siéger aux fins d’arrêter une liste de candidats par domaine.

8- La commune de Imasgo se réserve le droit de ne donner suite
à tout ou partie des offres reçues dans le cadre de cet appel à manifes-
tation d’intérêt.    

La Personne Responsable des Marchés

Yembi NIGNAN
Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-OUEST

Constitution d’une base de données complémentaire de fournisseurs et prestataires de la
commune de Imasgo au titre de l’exercice budgétaire rectificatif 1 de l’année 2024
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024_01/ MSJE/ REST / DPSL-KPG.

Financements : - Budget de l’Etat sur crédit délégués exercice 2024

1. Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics (PPM) ; exercice 2024 la Direction Provinciale des Sports
et des Loisirs de la Kompienga lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs
/prestataires pour l’exercice 2024.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
fournisseurs/prestataires que la DPSL-KOMPIENGA pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour des prestations de
service et divers.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :
4. Lot1 : Acquisition de fourniture de bureau ;
5. Lot2 : Acquisition de matériels et de fournitures spécifiques de sport et de loisirs ;
6. Lot3 : Entretien et maintenance de véhicule a deux (02) roues;
7. Lot4 : Nettoyage de bâtiments administratifs.

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution d’un répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’exercice budgétaire 2024 de la DPSL-KOMPIENGA ».

1. Les offres techniques des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :

 Le domaine principal de soumission ;
 Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
 Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
 Un contact téléphonique fonctionnel ;

2. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Directeur Provincial des sports et des
loisirs de la Kompienga. Téléphone : 73 94 07 20 / 65 02 98 28

3. Les offres devront être libellés en langue française et comporteront trois (03) exemplaires dont un original et deux (02) copies et
déposés à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 03/09/2024 à 09 heures 00 minutes précises.

4. Le Responsable du service de la DPSL-KOMPIENGA se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 

Le Directeur Provincial 

Dramane T. KAFANDO
Professeur d’EPS

Prestations intellectuelles

REGION DE L’EST

Constitution de son répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’exercice 2024.



Avis à manifestation d’intérêt
N° 2024-005/MS/SG/CHR-Z/DG/PRM 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités, au titre de l’année 2024, le Centre hospitalier régional de Ziniaré (CHR-Z) souhaite recevoir
des candidatures pour le complément de sa base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures
de demandes de cotation pour les domaines ci-après :

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration. 

Le CHR-Z rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service à son niveau, qu’ils ne sont pas dispensés de cette
formalité et devront produire un dossier composé de :

1. Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur général du Centre hospitalier régional de Ziniaré indiquant le lot et le domaine
d’activité du candidat ;
2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences
dans le domaine d’intervention choisi ;
3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5. Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6. Les preuves des expériences ou de réalisations.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention « réponse à
l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires lot n°… » au secrétariat du Centre hospi-
talier régional de Ziniaré sis au 1er étage du bâtiment « administration » au plus tard le 03/09/2024 à 9heures 00mn.

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION 

D’ATTRIBUTION DES MARCHES 

Djibril MAIGA
Administrateur des services de santé               
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CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE ZINIARE  

Complément de la base de données de fournisseurs et prestataires 
au profit du CHR de Ziniaré pour l’année 2024
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Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités, au titre de l’année 2024, le Centre hospitalier régional de 

Ziniaré (CHR-Z) souhaite recevoir des candidatures pour le complément de sa base de données de 

fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de demandes de cotation pour les 

domaines ci-après : 
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La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de 

l’Administration.  

Le CHR-Z rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service à son niveau, qu’ils 

ne sont pas dispensés de cette formalité et devront produire un dossier composé de : 

1.! Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur général du Centre hospitalier régional de 

Ziniaré indiquant le lot et le domaine d’activité du candidat ; 

2.! Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, 

ses qualifications et compétences dans le domaine d’intervention choisi ; 

3.! Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ; 

Prestations intellectuelles



La célérité dans la transparence


